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L U X E M B O U R G

Global Interim S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 13, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 62.566.

In the year two thousand and thirteen,
on the fourth day of the month of October.
Before Us Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in SANEM (Grand Duchy of Luxembourg),
was held an extraordinary general meeting (the “Meeting”) of the shareholders of “GLOBAL INTERIM S.A.”, a “société

anonyme”, which was incorporated pursuant to a notarial deed enacted on 09 January 1998, published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”) number 250 of 16 April 1998, registered in the Luxembourg
Company Register under section B number 62566, and having its registered office at 13, rue Beaumont, L-1219 Luxem-
bourg (hereafter referred to as the "Company").

The Articles of Incorporation of the Company have been amended for the last time pursuant to a notarial deed enacted
on 08 July 2009, which deed has been regularly published in the Mémorial, on 12 August 2009, number 1549.

The Meeting is opened with Mrs Johanna MICHELOT, employee, with professional address in Luxembourg, in the
chair.

The Chairwoman appoints as secretary of the meeting Mrs Fantine JEANNON, employee, with professional address
in Luxembourg.

The Meeting elects as scrutineer Mr Jean BARRET, employee, with professional address in Luxembourg.
The board of the Meeting having thus been constituted, the Chairwoman declares and requests the notary to state

that:
I) The agenda of the meeting is the following:
1. Cancellation of the share classes 1, 2 and 3;
2. Cancellation of the beneficiary units corresponding to the same share classes 1, 2 and 3;
3. Increase of the subscribed corporate capital to an extent of three thousand ninety-eight euro and sixty-seven cents

(3’098,67 EUR) in order to bring the corporate share capital from its current amount of thirty thousand nine hundred
eighty-six euros and sixty-nine cents (30’986,69 EUR) to thirty-four thousand eighty-five euros and thirty-six cents
(34’085,36 EUR), by the issuance of forty-five (45) new shares without par value to be fully paid up through a contribution
in cash, together with an issue share premium of hundred fifty-four thousand eight hundred five euro and thirty-three
cents (154’805,33 EUR), thus being an aggregate paid in cash amount of hundred fifty-seven thousand nine hundred and
four euro (157’904.- EUR);

4. Waiver of the preferential subscription right by the current shareholders in respect to the new shares to be issued
pursuant to the preceding item of the agenda; Subscription and full payment in cash, together with the relevant share
premium, of all forty-five (45) new issued shares by “NEWBRIDGE MANAGEMENT ADVISORS ASIA LIMITED” a com-
pany incorporated and existing under the laws of Hong Kong, with registered office at Unit 704, Fourseas Building, 208-212
Nathan Road, Kowloon, Hong Kong, in its capacity as new shareholder;

5. Subsequent amendment of Article 5 of the Articles of Association;
6. Miscellaneous.
II) The shareholders present or represented, the proxies of the eventually represented shareholders, and the number

of their shares held by each of them are shown on an attendance list which, signed by the shareholders or their proxies
and by the bureau of the Meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration
authorities.

The proxies of the eventually represented shareholders, signed ne varietur by the appearing parties and the undersigned
notary, will also remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

III) It appears from said attendance-list that all four hundred fifty (450) shares representing the total capital amount of
THIRTY THOUSAND NINE HUNDRED EIGHTY-SIX EURO and SIXTY-NINE CENTS (30’986,69 EUR) are present or
represented at the Meeting, which consequently is regularly constituted and may validly deliberate on all the items on the
agenda of which the shareholders have been duly informed before this Meeting.

After deliberation, the Meeting adopts each time unanimously the following resolutions:

First resolution

The Meeting RESOLVES to cancel, with immediate effect, the existing three (3) different Classes of Shares, being Class
1, Class 2 and Class 3 Shares and which are currently divided into three hundred and fifty (350) Shares of Class 1, each
named “Share1”, fifty (50) Shares of Class 2, each named “Share2” and fifty (50) shares of Class 3 each named “Share3”.

Second resolution

The Meeting RESOLVES to cancel, as well with immediate effect, all issued beneficiary units corresponding the same
Share Classes 1, 2 and 3, being moreover specified as three hundred and fifty (350) Class1 redeemable Beneficiary Units,
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each named “Unit1”, fifty (50) Class2 redeemable Beneficiary Units, each named “Unit2” and fifty (50) Class3 redeemable
Beneficiary Units, each named “Unit3”.

Third resolution

The Meeting RESOLVES to increase the corporate subscribed share capital of the Company by an amount of three
thousand ninety-eight euro and sixty-seven cents (3’098,67 EUR) in order to bring the corporate share capital from its
current amount of thirty thousand nine hundred eighty-six euros and sixty-nine cents (30’986,69 EUR) to thirty-four
thousand eighty-five euros and thirty-six cents (34’085,36 EUR), by the issue of forty-five (45) new shares without par
value, to be fully paid up in cash, together with an issue premium of three thousand four hundred forty point eleven
eighty-four Euro (3’440,1184 EUR) for each new issued share, thus being an aggregate paid in share premium amount of
hundred fifty-four thousand eight hundred five euro and thirty-three cents (154’805,33 EUR).

Fourth resolution

The current shareholders waive to the extent necessary their preferential subscription right as to the prescribed capital
increase and the Meeting acknowledges such waiver.

The Meeting then RESOLVES to accept the company “NEWBRIDGE MANAGEMENT ADVISORS ASIA LIMITED” a
company incorporated and existing under the laws of Hong Kong, with registered office at Unit 704, Fourseas Building,
208-212 Nathan Road, Kowloon, Hong Kong,

to the subscription of all forty-five (45) new shares issued by the Company, in its capacity as new shareholder.

Subscription and Payment

There now appears:

Mrs Johanna MICHELOT, prenamed,

acting in her capacity as duly authorized attorney in fact of the prenamed company “NEWBRIDGE MANAGEMENT
ADVISORS ASIA LIMITED”, (the “Subscriber”),

pursuant to a proxy under private seal given to her in Shanghai (China), on 23 September 2013,

which proxy, after being signed ne varietur by the members of the Board and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for registration purposes.

Mrs Johanna MICHELOT, prenamed, acting in said capacity as duly authorized attorney in fact, declares subscribing in
the name and on behalf of the prenamed Subscriber the forty-five (45) new shares representing the capital increase
decided here above and to have made full payment in cash for such new issued shares without a par value, thus an amount
of three thousand ninety-eight euro and sixty-seven cents (3’098,67 EUR), together with the total prementioned issue
premium of hundred fifty-four thousand eight hundred five euro and thirty-three cents (154’805,33 EUR), thus being a
contribution in cash of an aggregate amount of hundred fifty-seven thousand nine hundred and four euro (157’904.- EUR).

Proof of such payment in cash of said aggregate amount of hundred fifty-seven thousand nine hundred and four euro
(157’904.- EUR), was given to the undersigned notary, who expressly acknowledges and states this.

The Meeting further RESOLVES to allocate the amount of three thousand ninety-eight euro and sixty-seven cents
(3’098,67 EUR) to the Company’s share capital and the balance, being hundred fifty-four thousand eight hundred five euro
and thirty-three cents (154’805,33 EUR) to share premium account.

Fifth resolution

Thereupon, the Meeting RESOLVES to accept said subscription and payment and to issue and allot the forty-five (45)
new fully paid-up shares to the Subscriber, in its capacity as new shareholder of the Company.

Sixth resolution

The Meeting RESOLVES to amend the Article 5 of the articles of incorporation of the Company so as to reflect the
above taken resolutions.

Consequently, the Article 5 of the articles of incorporation of the Company will have henceforth the following new
wording:

Art. 5. “The subscribed share capital is set at thirty-four thousand eighty-five euros and thirty-six cents (34’085,36
EUR) divided into four hundred ninety-five (495) shares without nominal value.

All the shares are in bearer or nominative form.

The subscribed capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in
the manner required for amendment of these Articles of Incorporation.

The Company can proceed to the repurchase of its own shares within the bounds laid down by the law.”

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of this present deed are estimated at approximately thousand two hundred euro.
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Nothing else being on the agenda, the Meeting was thereupon closed.

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing persons the present
deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case of any differences
between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the members of the Board of the Meeting, all of whom are known to the notary
by their surnames, first names, civil status and residence, said members of the Board signed together with Us the notary
this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize,

le quatre jour du mois d’octobre.

Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM (Grand-Duché de Luxembourg),

s'est tenue l'assemblée générale extraordinaire (l’Assemblée») des actionnaires de «GLOBAL INTERIM S.A.», une
société anonyme, constituée conformément à un acte notarié reçu en date du 09 janvier 1998, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») numéro 250 du 16 avril 1998, inscrite au Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous la section B numéro 62566, et ayant son siège social au 13, rue Beaumont, L-1219
Luxembourg (ci-après la «Société»).

Les statuts de la Société furent modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié dressé en date du 08 juillet 2009,
lequel acte fut régulièrement publié au Mémorial, le 12 août 2000, sous le numéro 1549.

L'Assemblée a été ouverte sous la présidence de Madame Johanna MICHELOT, employée privée, avec adresse pro-
fessionnelle à Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire Madame Fantine JEANNON, employée privée, avec adresse professionnelle à
Luxembourg.

L'Assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Jean BARRET, employé privé, avec adresse professionnelle à Lu-
xembourg.

Le bureau de l'Assemblée étant ainsi constitué, le président expose et prie le notaire d'acter ce qui suit:

I) L'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

1. Annulation des actions de classes 1, 2 et 3;

2. Annulation des parts bénéficiaires correspondant aux mêmes actions de classes 1, 2 et 3;

3. Augmentation du capital social souscrit à concurrence de trois mille quatre-vingt-dix-huit euros et soixante-sept
cents (3'098,67 EUR), pour le porter de son montant actuel de trente mille neuf cent quatre-vingt-six euros et soixante-
neuf cents (30'986,69 EUR) à un montant de trente-quatre mille quatre-vingt-cinq euros et trente-six cents (34'085,36
EUR) par l’émission de quarante-cinq (45) nouvelles actions sans désignation de valeur nominale, à libérer intégralement
aux moyens d’un apport en numéraire, ensemble avec paiement d’une prime d’émission de cent cinquante-quatre mille
huit cent cinq euros et trente-trois cents (154'805,33 EUR), soit une libération en numéraire d’un montant total de cent
cinquante-sept mille neuf cent quatre euros (157'904.- EUR).

4. Renonciation des actionnaires existants à leur droit préférentiel de souscription en relation avec les nouvelles actions
à émettre suite à la décision précédente de l’ordre du jour; Souscription et libération intégrale en numéraire, ensemble
avec la prédite prime d’émission de toutes les quarante-cinq (45) actions nouvelles émises par «NEWBRIDGE MANA-
GEMENT ADVISORS ASIA LIMITED», une société constituée et existant sous les lois de Hong Kong, avec siège social à
Unit 704, Fourseas Building, 208-212 Nathan Road, Kowloon, Hong Kong, en sa capacité de nouvel actionnaire.

5. Modification subséquente de l’article 5 des statuts de la Société;

6. Divers.

II) Les actionnaires présents ou représentés, les procurations des actionnaires éventuellement représentés, ainsi que
le nombre d'actions que chacun d'entre eux détient sont repris sur une liste de présence, laquelle, après avoir été signée
par les actionnaires ou leurs mandataires et par les membres du Bureau, sera annexée au présent acte pour être soumise
simultanément à l'enregistrement.

Les procurations des actionnaires éventuellement représentés, signées ne varietur par les personnes présentes et le
notaire instrumentant, seront également annexées au présent acte pour être soumis simultanément à l'enregistrement.

III) Il résulte de ladite liste de présence que toutes les quatre cent cinquante (450) actions représentant l'intégralité
du capital social de TRENTE MILLE NEUF CENT QUARANTE-SIX EUROS et SOIXANTE NEUF CENTS (30'986,69
EUR) sont présentes ou représentées à cette Assemblée, laquelle est dès lors régulièrement constituée et peut valable-
ment délibérer sur tous les points de l'ordre du jour dont les actionnaires ont été dûment informés avant cette Assemblée.

Après délibération, l'Assemblée prend, chaque fois à l'unanimité, les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Assemblée DECIDE d’annuler, avec effet immédiat, les trois (3) différentes Classes d’Actions existantes, étant les
Actions de Classe 1, de Classe 2 et de Classe 3, lesquelles actuellement divisées en trois cent cinquante (350) Actions
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de Classe 1, chacune dénommée «Action1», cinquante (50) Actions de Classe 2, chacune dénommée «Action2» et cin-
quante (50) Actions de Classe 3, chacune dénommée «Action3».

Deuxième résolution

L’Assemblée DECIDE d’annuler, également avec effet immédiat, toutes les parts bénéficiaires émises correspondant
aux mêmes Actions de Classes 1,2 et 3, plus amplement spécifiées comme trois cent cinquante (350) Parts Bénéficiaires
rachetables de Catégorie 1, chacune dénommée «Part1», cinquante (50) Parts Bénéficiaires rachetables de Catégorie 2,
chacune dénommée «Part2» et cinquante (50) Parts Bénéficiaires rachetables de Catégorie 3, chacune dénommée «Part3».

Troisième résolution

L’Assemblée DECIDE d'augmenter le capital social souscrit de la Société à concurrence d’un montant de trois mille
quatre-vingt-dix-huit euros et soixante-sept cents (3'098,67 EUR), pour le porter de son montant actuel de trente mille
neuf cent quatre-vingt-six euros et soixante-neuf cents (30'986,69 EUR) à un montant de trente-quatre mille quatre-vingt-
cinq euros et trente-six cents (34'085,36 EUR) par l’émission de quarante-cinq (45) nouvelles actions sans désignation de
valeur nominale, à libérer intégralement aux moyens d’un apport en numéraire, ensemble avec paiement d’une prime
d’émission de trois mille quatre cent quarante virgule onze quatre-vingt-quatre euros (3'440,1184 EUR) par chaque action
nouvelle émises, soit une prime d’émission d’un montant total de cent cinquante-quatre mille huit cent cinq euros et
trente-trois cents (154'805,33 EUR).

Quatrième résolution

L'Assemblée constate que les actionnaires existants ont, dans la mesure nécessaire, renoncé à leur droit préférentiel
de souscription à la souscription de l’augmentation de capital précitée.

A la suite de quoi, l’Assemblée DECIDE d’accepter la société «NEWBRIDGE MANAGEMENT ADVISORS ASIA LI-
MITED», une société constituée et existant sous les lois de Hong Kong, avec siège social à Unit 704, Fourseas Building,
208-212 Nathan Road, Kowloon, Hong Kong,

à la souscription de toutes les quarante-cinq (45) actions nouvelles émises par la Société, en sa capacité de nouvel
actionnaire

Souscription et Libération

Intervient à cet instant:

Madame Johanna MICHELOT, prénommée,

agissant en sa qualité de mandataire spécial de la prédite société «NEWBRIDGE MANAGEMENT ADVISORS ASIA
LIMITED», (le «Souscripteur»),

en vertu d’une procuration sous seing privé lui donnée à Shanghai (Chine), le 23 septembre 2013,

laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par tous les membres du bureau de l’Assemblée et par le notaire
soussigné, restera annexée au présent acte à des fins d’enregistrement.

Madame Johanna MICHELOT, prénommée, agissant en sa susdite qualité de mandataire spéciale, déclare souscrire au
nom et pour compte du prédit Souscripteur à toutes les quarante-cinq (45) actions nouvelles représentatives de l'aug-
mentation du capital social décidée par la résolution précédente et déclare de même libérer intégralement en numéraire
ces actions nouvelles sans mention de valeur nominale, pour un montant de trois mille quatre-vingt-dix-huit euros et
soixante-sept cents (3'098,67 EUR), ensemble avec ladite prime d’émission d’un montant total de cent cinquante-quatre
mille huit cent cinq euros et trente-trois cents (154'805,67 EUR), soit un versement total en numéraire de cent cinquante-
sept mille neuf cent quatre euros (157'904.- EUR).

La preuve de cette libération en numéraire d’un montant total de cent cinquante-sept mille neuf cent quatre euros
(157'904.- EUR) a été rapportée au notaire soussigné qui la constate et reconnaît expressément.

L’Assemblée DECIDE en outre d’allouer le montant de trois mille quatre-vingt-dix-huit euros et soixante-sept cents
(3'098,67 EUR) au capital social souscrit de la Société et le solde, soit la somme de cent cinquante-quatre mille huit cent
cinq euros et trente-trois cents (154'805,67 EUR) au compte «prime d’émission» de la Société.

Cinquième résolution

Par la suite, l'Assemblée DECIDE d’accepter la souscription susmentionnée des quarante-cinq (45) actions nouvelles
intégralement libérées à émettre et de les allouer audit Souscripteur et en sa qualité de nouvel actionnaire de la Société.

Sixième résolution

L’Assemblée DECIDE de modifier l’article 5 des statuts de la Société afin de refléter les décisions prises ci-avant.

Par conséquent, l'article 5, des statuts de la Société aura dorénavant la nouvelle teneur suivante:

Art. 5. «Le capital social souscrit est fixé à trente-quatre mille quatre-vingt-cinq euros et trente-six cents (34'085,36
EUR) divisé en quatre cent quatre-vingt-quinze (495) actions sans désignation de valeur nominale.

Toutes les actions sont nominatives ou au porteur.
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Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l’assemblée générale des actionnaires
statuant comme en matière de modification des statuts.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.»

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte sont évalués à environ mille deux cents euros.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Le notaire instrumentant, qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants ci-
avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; à la demande des mêmes comparants, et
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Lecture faite aux membres du bureau de l’Assemblée, connus du notaire instrumentant par nom, prénom usuel, état
civil et domicile, ces membres du bureau de l’Assemblée ont signé tous avec Nous le notaire le présent acte.

Signé: J. MICHELOT, F. JEANNON, J. BARRET, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 07 octobre 2013. Relation: EAC/2013/13000.

Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2013145467/237.

(130177420) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Tyco Electronics Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 582.506.421,50.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 17, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 122.078.

En date du 24 septembre 2013, Tyco Electronics Canada ULC a cédé la totalité des 15.230.731 parts sociales B de la
Société à TE Connectivity Holding International II Sàrl, déjà associé de la Société.

En date du 27 septembre 2013, suite à la fusion de divers associés de la Société avec TE Connectivity Holding Coö-
peratief U.A. ayant son siège social au Rietveldenweg 32, 5222 AR 's-Hertogenbosch, Pays -Bas immatriculée sous le
numéro 55703054 auprès du registre de commerce, les 2.290.195 parts sociales B de la Société détenues par Tyco
Electronics Netherlands (Australia) Coöperatief U.A.,; les 48.735.059 parts sociales B de la Société détenues par Tyco
Electronics Netherlands (Austria) Coöperatief U.A., les 27.798.735 parts sociales B de la Société détenues par Tyco
Electronics Netherlands (Canada) Coöperatief U.A., les 3.937.909 parts sociales B de la Société détenues par Tyco Elec-
tronics Netherlands (Finland) Coöperatief U.A., les 107.161.685 parts sociales B de la Société détenues par Tyco
Electronics Netherlands (Ireland) Coöperatief U.A., les 18.186.270 parts sociales B de la Société détenues par Tyco
Electronics Netherlands (Poland) Coöperatief U.A., les 2.448.954 parts sociales B de la Société détenues par Tyco Elec-
tronics Netherlands (Turkey) Coöperatief U.A., les 25.667.686 parts sociales B de la Société détenues par Tyco
Electronics Netherlands (AMP Italia) B.V., les 130.861.901 parts sociales B de la Société détenues par Tyco Electronics
Netherlands (AMP Korea) B.V., les 963.236.577 parts sociales B de la Société détenues par Tyco Electronics Netherlands
(Belgium) B.V., les 33.420.611 parts sociales B de la Société détenues par Tyco Electronics Netherlands (India) B.V., les
160.966.856 parts sociales B de la Société détenues par Tyco Electronics Netherlands (Italia Products) B.V., les 3.365.418
parts sociales B de la Société détenues par Tyco Electronics Netherlands (Korea) B.V., les 30.856.339 parts sociales B de
la Société détenues par Tyco Electronics Netherlands (PRS Canada) B.V., les 223.266.335 parts sociales B de la Société
détenues par Tyco Electronics Netherlands (Singapore) B.V. et les 196.085.864 parts sociales B de la Société détenues
par Tyco Electronics Netherlands (Switzerland) B.V., soit un total de 1.978.286.394 parts sociales B de la Société, ont été
transférées à TE Connectivity Coöperatief U.A.

POUR EXTRAIT CONFORME ET SINCERE
Tyco Electronics Holding S.à r.l.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013147670/33.

(130179950) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2013.
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The Precious Minerals & Energy Company, Société à responsabilité limitée de titrisation.

Capital social: EUR 4.600.040,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 166.520.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle des associés de la société réunie le 9 octobre 2013

Il a été décidé ce qui suit:

- acter la démission de Madame Yvette CLERC de sa fonction de gérant de la Société;

- révoquer le mandat de Monsieur Hansjoerg EBERLE de sa fonction de gérant de la Société;

- nommer deux nouveaux gérants pour une durée indéterminée, à savoir, Monsieur Dominik HÖHN et Monsieur
Roland MARTI.

Le conseil de Gérance est donc composé comme suit:

Monsieur Mauro GABELLA, gérant et Président du Conseil de Gérance;

Monsieur Dominik HÖHN, retraité, demeurant au Chalet Clo, 3 chemin du Gavoin, CH-1659 Flendruz (Suisse),

Monsieur Roland MARTI, administrateur de société, demeurant au 49 rue de Montchoisy, CH-1207 Genève (Suisse).

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 octobre 2013.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013147667/23.

(130180046) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2013.

VII Strand B S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 101.495.912,00.
Siège social: L-2538 Luxembourg, 1, rue Nicolas Simmer.

R.C.S. Luxembourg B 161.608.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 18 octobre 2013

L'Associé unique a décidé:

- D'approuver le transfert des parts sociales, avec effet au 21 octobre 2013,en vertu de la convention de cession de
parts sociales datée du 25 juin 2013. La société VII Strand A S.à r.l., avec siège social au 33, avenue Monterey, L-2163
Luxembourg, a transféré la totalité de ses parts détenues dans la société VII Strand B de la manière suivante:

101.495.912 parts sociales d'une valeur nominale de EUR 1,- chacune, à la société CARTINA 80 LIMITED société ayant
son siège social au C/O ABONA Anstalt fur Buchfurung und Organisation, Lettstrasse 10, 9490 Vaduz, enregistrée auprès
du Handelsregister des Furstentums Liechtenstein sous le numérp FL-0002.457.165-9

- d'approuver la démission de Messieurs Diego Rico Gérant A, Vincent Bouffioux Gérant B et Vincenzo Arno Gérant
B, avec effet au 21 octobre 2013;

- de nommer gérant A M. Thomas NIGG, né le 10 mai 1967 à Kur (Suisse), demeurant professionnellement à Lettstrasse
no. 10 - 9490 Vaduz (Liechtenstein) avec effet au 21 octobre 2013, pour une durée illimitée en remplacement du gérant
A démissionnaire;

- de nommer gérant B M. Jean-Michel HAMELLE, né le 13 septembre 1962 à Reims (France), demeurant profession-
nellement au 1, rue Nicolas Simmer, L-2538 Luxembourg avec effet au 21 octobre 2013, pour une durée illimitée en
remplacement du gérant B démissionnaire;

- de nommer gérant B Mr Alain TIRCHER, né le 13 mars 1959 in Watermael-Boitsfort (Belgique), demeurant profes-
sionnellement au 1, rue Nicolas Simmer, L-2538 Luxembourg avec effet au 21 octobre 2013, pour une durée illimitée en
remplacement du gérant B démissionnaire;

Pour extrait conforme
VII Strand B S.à r.l.
Société à responsabilité limitée
Signature

Référence de publication: 2013147705/31.

(130180177) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2013.
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VCG JL Sàrl, Société à responsabilité limitée soparfi.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 130.053.

Decision of the sole partner dated october 15, 2013

Further to the resignation of Mrs Aurélie ROQUE of her mandate as Manager B, the Sole Partner decides:
- To grant discharge to Mrs Aurélie ROQUE in respect of the execution of her mandate,

- To appoint in replacement Mr Francis BAZARD, Manager of companies, born on November 28 th 1967 in Esch - sur
- Alzette (Luxembourg) with professional address at 50, avenue J.F. Kennedy, L-2951 Luxembourg as Manager B.

The mandate of Mr Francis BAZARD as Manager B is for an unlimited period.

Version française

Décision du 15 octobre 2013 de l'associé unique

Suite à la démission de Madame Aurélie ROQUE de son poste de Gérant B, l'Associé Unique décide de nommer en
remplacement Monsieur Francis BAZARD, gérant de sociétés, né le 28 novembre 1967 à Esch-sur-Alzette (Luxembourg)
avec adresse professionnelle au 50, avenue J.F. Kennedy, L - 2951 Luxembourg au poste de Gérant B.

Le mandat de Monsieur Francis BAZARD en tant que Gérant B est donné pour une durée indéterminée.

Copie certifiée conforme
VCG JL Sàrl
Signature / Etienne Jacques
Manager / Manager

Référence de publication: 2013147700/24.
(130180538) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2013.

Financière Tawioun S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2612 Luxembourg, 45, Tawioun.

R.C.S. Luxembourg B 68.584.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013148671/9.
(130181614) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Sky Investments S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1460 Luxembourg, 48, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 135.491.

Extrait des résolutions prises le 25 octobre 2013

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires que:
- L'Assemblée Générale nomme en tant que Gérante de la société Madame Milène Belem, ayant son adresse profes-

sionnelle au 48, rue d'Eich, L-1460 Luxembourg. La durée du mandat débute au 25 octobre 2013 pour une durée
indéterminée.

- L'Assemblée Générale prend acte du transfert d'adresse de l'associé Sycamore Luxembourg S.A. au 31, Grand Rue,
L-1661 Luxembourg.

- L'Assemblée Générale prend acte du transfert d'adresse professionnelle de Monsieur Pascal Bruzzese au 48, rue
d'Eich, L-1460 Luxembourg.

- L'Assemblée Générale prend acte du transfert d'adresse professionnelle de Monsieur Fabien Wannier au Mohammed
Bin Rashid Boulevard, bâtiment The Address Downtown, Apt#2008, Dubaï, Emirats Arabes Unis.

Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2013149392/21.
(130182787) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.
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Prime Corvette S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3383 Noertzange, 44, Cité Beaulieu.

R.C.S. Luxembourg B 181.121.

STATUTEN

Im Jahre zweitausenddreizehn, den ersten Oktober.

Vor dem unterzeichneten Notar Jean SECKLER, mit dem Amtsitz in Junglinster, (Großherzogtum Luxemburg);

IST ERSCHIENEN:

Frau Monika LEHMANN, Kauffrau, geboren am 10. August 1966 in Köln (Deutschland), wohnhaft in L-3383 Noer-
tzange, 44, Cité Beaulieu.

Welche Komparentin den amtierenden Notar ersucht die Satzung einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung, welche
sie hiermit gründet, zu beurkunden wie folgt:

Art. 1. Es wird hiermit eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung unter der Bezeichnung "PRIME CORVETTE S.à
r.l." („die Gesellschaft") gegründet, welche durch gegenwärtige Satzungen, sowie durch die anwendbaren Gesetze und
besonders durch das abgeänderte Gesetz vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften geregelt wird.

Art. 2. Zweck der Gesellschaft ist der Import und Export, der Kauf, Verkauf und die Rücknahme von Kraftfahrzeugen
aller Art, der Handel mit den dazugehörigen Ersatzteilen und Werkzeugen, generell das Handels- und Provisionsgeschäft
mit Gütern jeglicher Art.

Im Rahmen ihrer Tätigkeit kann die Gesellschaft in Hypothekeneintragungen einwilligen, Darlehen aufnehmen, mit oder
ohne Garantie, und für andere Personen oder Gesellschaften Bürgschaften leisten, unter Vorbehalt der diesbezüglichen
gesetzlichen Bestimmungen.

Die Gesellschaft kann außerdem alle anderen Operationen kommerzieller, industrieller, finanzieller, mobiliarer und
immobiliarer Art, welche sich direkt oder indirekt auf den Gesellschaftszweck beziehen oder denselben fördern, ausfüh-
ren.

Art. 3. Die Dauer der Gesellschaft ist unbegrenzt.

Art. 4. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Bettembourg (Großherzogtum Luxemburg).

Der Sitz kann durch einen Beschluss der Hauptversammlung der/des Gesellschafter(s) an jeden anderen Ort im
Großherzogtum Luxemburg verlegt werden.

Der Gesellschaftssitz kann innerhalb der gleichen Gemeinde durch einen Beschluss der Geschäftsführung verlegt wer-
den.

Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt zwölftausend-vierhundert Euro (12.400,- EUR), aufgeteilt in einhundertvie-
rundzwanzig (124) Anteile zu je einhundert Euro (100,- EUR).

Das Kapital kann zu jedem Zeitpunkt erhöht oder herabgesetzt werden sowie dies in Artikel 199 des Gesellschafts-
rechts festgelegt ist.

Art. 6. Jeder Gesellschaftsanteil berechtigt den Inhaber zu einem dementsprechenden Anteil am Gesellschaftsvermögen
sowie am Gewinn.

Art. 7. Unter Gesellschaftern sind die Anteile frei abtretbar.

Die Abtretung von Gesellschaftsanteilen unter Lebenden oder beim Tode eines Gesellschafters an Nichtgesellschafter,
bedarf der ausdrücklichen schriftlichen Genehmigung aller übrigen Gesellschafter.

Die übrigen Gesellschafter besitzen in diesem Falle ein Vorkaufsrecht, welches binnen 30 Tagen ausgeübt werden muss.

Bei der Ausübung dieses Vorkaufsrechtes wird der Wert der Anteile gemäß Abschnitt 5 und 6 von Artikel 189 des
Gesetzes über die Handelsgesellschaften festgelegt.

Art. 8. Die Gesellschaft erlischt weder durch den Tod noch durch Entmündigung, Konkurs oder Zahlungsunfähigkeit
eines Gesellschafters.

Es ist den Erben und Gläubigern der Gesellschafter in jedem Falle untersagt, die Gesellschaftsgüter und Dokumente
pfänden zu lassen oder irgendwelche Massnahmen zu ergreifen, welche die Tätigkeit der Gesellschaft einschränken könn-
ten.

Art. 9. Die Gesellschaft wird vertreten durch einen oder mehrere Geschäftsführer, welche nicht Gesellschafter sein
müssen, und jeder Zeit durch die Generalversammlung der Gesellschafter, welche sie ernennt, abberufen werden können.

Art. 10. Die Geschäftsführer gehen durch die Ausübung ihres Mandates keine persönliche Verpflichtung ein.

Als Vertreter der Gesellschaft sind sie lediglich für die korrekte Ausübung ihres Mandates haftbar.
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Art. 11. Jeder Gesellschafter kann an den Abstimmungen teilnehmen. Sein Stimmrecht entspricht der Anzahl seiner
Gesellschaftsanteile. Er kann sich auch durch einen Bevollmächtigten vertreten lassen.

Art. 12. Beschlüsse sind rechtskräftig wenn sie von Gesellschaftern, welche mehr als die Hälfte der Anteile vertreten,
akzeptiert werden.

Beschlüsse welche eine Satzungsänderung betreffen werden durch die Mehrheit der Gesellschafter gefasst, welche
mindestens fünfundsiebzig Prozent des Kapitals darstellen.

Im Falle, wo die Gesellschaft nur aus einem Gesellschafter besteht, werden alle Befugnisse, welche laut Gesetz oder
Satzung der Generalversammlung vorbehalten sind, durch den Einzelgesellschafter ausgeübt.

Entscheidungen welche auf Grund dieser Befugnisse durch den alleinigen Gesellschafter gefasst werden, müssen in ein
Protokoll verzeichnet werden oder schriftlich festgehalten werden.

Desgleichen müssen Verträge zwischen dem alleinigem Gesellschafter und der Gesellschaft durch Letzteren vertreten
in ein Protokoll eingetragen werden oder in Schriftform verfasst werden.

Diese Verfügung entfällt für laufende Geschäfte, welche unter normalen Bedingungen abgeschlossen wurden.

Art. 13. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember eines jeden Jahres.

Art. 14. Jedes Jahr am letzten Tag des Monats Dezember wird die Bilanz von den Geschäftsführern erstellt.

Art. 15. Die Bilanz steht den Gesellschaftern am Gesellschaftssitz zur Einsicht zur Verfügung.

Art. 16. Fünf Prozent des Reingewinns werden für die Bildung einer gesetzlichen Rücklage verwendet bis diese Rücklage
zehn Prozent des Gesellschaftskapitals darstellt.

Der Saldo steht den Gesellschaftern zur Verfügung.

Art. 17. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft, wird die Abwicklung von einem Liquidator ausgeführt welcher kein
Gesellschafter sein muss und der von den Gesellschaftern ernannt wird, welche seine Befugnisse und seine Entschädigung
festlegen.

Art. 18. Für alle Punkte die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, berufen und beziehen sich die Gesellschafter auf die
Bestimmungen des Gesetzes vom 10. August 1915, und dessen Abänderungen, betreffend die Handelsgesellschaften.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt mit der Gründung der Gesellschaft und endet am 31. Dezember 2013.

Zeichnung und Einzahlung Der Anteile

Nach Feststellung der Statuten, wie vorstehend erwähnt, wurden sämtliche Anteile durch die alleinige Gesellschafterin
Frau LEHMANN, vorgenannt, gezeichnet und voll in bar eingezahlt, so dass der Betrag von zwölftausendvierhundert Euro
(12.500,- EUR) der Gesellschaft ab sofort zur Verfügung steht, was dem amtierenden Notar durch eine Bankbescheinigung
ausdrücklich nachgewiesen wurde.

Beschlussfassung Durch den Alleinigen Gesellschafter

Anschließend hat der eingangs erwähnte Komparent, welcher das gesamte Gesellschaftskapital vertritt, in seiner Ei-
genschaft als Alleingesellschafter folgende Beschlüsse gefasst:

1) Der Gesellschaftssitz befindet sich in L-3383 Noertzange, 44, Cité Beaulieu.

2) Frau Monika LEHMANN, Kauffrau, geboren am 10. August 1966 in Köln (Deutschland), wohnhaft in L-3383 Noer-
tzange, 44, Cité Beaulieu, wird zur alleinigen Geschäftsführerin auf unbestimmte Dauer ernannt.

3) Die alleinige Geschäftsführerin hat die weitestgehenden Befugnisse, um die Gesellschaft rechtmäßig und ohne Eins-
chränkungen durch ihre alleinige Unterschrift zu verpflichten.

Anmerkung

Der Notar hat die Komparentin darauf aufmerksam gemacht, dass eine Handelsermächtigung, in Bezug auf den Ge-
sellschaftszweck, ausgestellt durch die luxemburgischen Behörden, vor der Aufnahme jeder kommerziellen Tätigkeit
erforderlich ist, was die Komparentin ausdrücklich anerkennt.

Gründungskosten

Der Betrag der Kosten, Ausgaben, Entgelte oder Belastungen jeder Art, die der Gesellschaft zufallen werden, beläuft
sich auf ungefähr neunhundertfünfzig Euro.

WORÜBER URKUNDE, Aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Komparentin, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen,
Stand und Wohnort bekannt, hat dieselbe gegenwärtige Urkunde mit Uns dem Notar unterschrieben.

Gezeichnet: Monika LEHMANN, Jean SECKLER.
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Enregistré à Grevenmacher, le 10 octobre 2013. Relation GRE/2013/4103. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG.

Junglinster, den 24. Oktober 2013.

Référence de publication: 2013149364/108.

(130182211) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.

Ribes Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 169.393.

Changement suivant le contrat de cession de parts du 30 septembre 2013:

- Ancienne situation associée:

Cube Capital Limited: 12.500 parts sociales

- Nouvelle situation associée:
Parts

sociales
Quadrum Investment Management Limited
c/o Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190, Elgin Avenue, George Town, Grand
Cayman, KY1-9005, Iles Caïmans, enregistrée auprès du registre des sociétés des Iles Caïmans
sous le numéro 137176 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500

Luxembourg, le 25 octobre 2013.
Pour avis sincère et conforme
Pour Ribes Holding S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013149375/22.

(130182718) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.

Reech AiM Group, Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1117 Luxembourg, 33, rue Albert Ier.

R.C.S. Luxembourg B 116.129.

Il résulte de résolutions du conseil d'administration datées du 24 octobre 2013 que la société anonyme Reech AiM
Group a transféré son siège social du 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg au 33 rue Albert 1 er , L-1117
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013149373/11.

(130182243) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.

Ares MSCF V (H) Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 180.353.

Extrait des décisions prises par l'associée unique en date du 24 septembre 2013

1. Monsieur Hugo FROMENT, administrateur de sociétés, né à Laxou (France), le 22 février 1974, demeurant pro-
fessionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été reclassé comme gérant de
catégorie B pour une durée indéterminée.

2. Monsieur Eric VIMONT, administrateur de sociétés, né à Saint-Denis, Ile de la Réunion (France), le 18 juillet 1974,
demeurant professionnellement à EC3A 8EP Londres, Royaume-Uni, 30, St. Mary Axe, Level 30, a été nommé comme
gérant de catégorie A pour une durée indéterminée.

3. Madame Sophie PERRIN-JANET, administrateur de sociétés, née à Vénissieux (France), le 15 janvier 1981, demeurant
professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérante de
catégorie B pour une durée indéterminée.
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Luxembourg, le 24 octobre 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Ares MSCF V (H) Holdings S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013149548/21.
(130183077) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Athena Topco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 21, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 181.165.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the ninth day of October.
Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

APPEARED:
The company "GS Lux Management Services S.à r.l.", a société à responsabilité limitée formed and existing under the

laws of the Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under regis-
tration number B 88.045, having its registered office at 2, Rue du Fossé, L-1536 Luxembourg,

here represented by Me Sabine HINZ, attorney-at-law, professionally residing in 2, rue Peternelchen, L-2370 Howald,
by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy signed "ne varietur" by the proxyholder and the undersigned notary will remain annexed to the present
deed, to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated above, has requested the officiating notary to document the following
articles of association of a company with limited liability (société à responsabilité limitée), which he declares to establish
as follows:

Definitions

Art. 1. In these Articles of Association:
"Articles" means these Articles of Association of the Company.
"Company" means the Company incorporated by virtue of this deed.
"Dividend" means any dividend of the Company.
"Law"means the Luxembourg Law of 10 August 1915 on Commercial Companies, as amended.
"Managers" means the managers of the Company for the time being.
"Register of Shareholders" means the register of Shareholders kept at the Registered Office of the Company and

maintained in accordance with the Law.
"Registered Office" means the Company's registered office in Luxembourg.
"Securities" means the Shares and any other securities subscribed for by the Shareholders.
"Share" and "Shares" means a share or shares in the Company and includes a fraction of a share.
"Shareholder" means a Shareholder of the Company.
"Shareholder Agreement" means any agreement entered into between the Shareholders from time to time governing

the subscription by the Shareholders in the Securities issued by the Company.

Formation, Object, Duration, Name, Registered office

Art. 2. The above named party, and all persons and entities who may become Shareholders in the future, hereby form
a company with limited liability (société à responsabilité limitée) which will be governed by the laws pertaining to such
an entity as well as by these Articles.

Art. 3. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or
otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind, the possession, the administration, the
development and the management of its portfolio.

The company may participate in the establishment and development of any financial, industrial or commercial enter-
prises and may render any assistance by way of loan, guarantees or otherwise to subsidiaries or affiliated companies. The
company may borrow in any form.

In general, it may take any controlling and supervisory measures and carry out any financial, movable or immovable,
commercial and industrial operation, which it may deem useful in the accomplishment and development of its purpose.

Art. 4. The Company has been formed for an unlimited period.
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Art. 5. The Company's denomination shall be "Athena Topco S.à.r.l.".

Art. 6. The Registered Office is situated in Luxembourg.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg following approval by the Shareholders

in extraordinary general meeting.
If extraordinary events of a political, economic or social character, likely to impair normal activity at the Registered

Office or easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the Registered
Office may be provisionally transferred abroad. Such temporary measure shall, however, have no effect on the nationality
of the corporation which, notwithstanding such provisional transfer of the Registered Office, shall remain a Luxembourg
corporation.

Issued Share capital

Art. 7. The Company's issued corporate capital is set at eleven thousand British Pounds (GBP 11,000.-) divided into
one million one hundred thousand (1,100,000) redeemable ordinary Shares with a nominal value of one penny (GBP 0.01)
each.

The Company may issue fractions of Shares. These need to be fully paid-up on issue. Such fractions shall carry no
entitlement to vote but shall entitle the holder to participate in any distributions of the Company as per the rights attaching
to the Shares in which the fractions of Shares are issued.

All shares may be issued with a premium. The Board of Managers may create such capital reserves from time to time
as it may determine is proper (in addition to those which are required by law) and shall create a paid in surplus from
funds received by the Company as issue premiums on the issue and sale of its Shares. The payment of any dividend or
other distribution out of a reserve fund to holders of Shares may be decided by the Board of Managers.

The maximum number of Shareholders is forty (40) except that this number may be exceeded in case of transmission
of Shares on the death of a Shareholder or on dissolution of a marriage.

The Managers may pay, out of the capital or any other monies of the Company, all expenses incurred in connection
with the formation and establishment of the Company.

The share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the Shareholders in the manner
required for an amendment of the Articles. The share capital may not be reduced below the minimum share capital.

Authorized Capital

Art. 8. The Company shall have an authorized capital of one hundred million British Pounds (GBP 100,000,000.-) divided
into ten billion (10,000,000,000) redeemable ordinary shares having a par value of one penny (GBP 0.01) each.

The Managers are authorized to issue further Shares so as to bring the total capital of the Company up to the total
authorized capital in whole or in part from time to time as they in their discretion may determine and to accept sub-
scriptions for such Shares within a period of five years from publication of this deed in the official gazette (Mémorial).
The period or extent of this authority may be extended by resolution of the Shareholders in general meeting from time
to time, in the manner required for amendment of these Articles.

The Managers are authorized to determine the conditions attaching to any subscriptions to Shares from time to time.
The Managers are authorized to issue such Shares during the period referred to above without reserving to existing

Shareholders any preferential subscription rights.
When the Managers effect an increase in capital, in whole or in part, they shall be obliged to take steps to amend these

Articles in order to record the change and the Managers are authorized to take or authorize the steps required for the
execution and publication of such amendment in accordance with the Law.

Form of Shares

Art. 9. The Company shall not issue Shares to bearer. The Shares shall be in registered form only.

Transfer/Issue of Shares

Art. 10. Subject to these Articles, Shares may only be transferred or issued to new Shareholders subject to the approval
of Shareholders in general meeting representing at least three quarters of the share capital.

Art. 11. Shares are transferable between existing Shareholders.

Art. 12. The instrument of transfer of any Share shall be in writing and shall be executed by or on behalf of the transferor
and the transferee. The transferor remains the holder of a Share until the name of the transferee is entered in the
Shareholders' Register.

Transmission of shares other than on transfer

Art. 13. In the event of the death, bankruptcy, liquidation or dissolution of a Shareholder, the approval of at least three
quarters of the Shares held by the surviving or other Shareholders must be obtained in a general meeting of Shareholders
for a transfer of the Shares to any person. However, the approval of a general meeting of Shareholders is not required
in the event that the shares are transferred on death to the surviving spouse or legitimate heirs.
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If the approval of Shareholders is not obtained, the Shares will be redeemed by the Company in accordance with the
provisions of these Articles.

Art. 14. A person becoming entitled to a Share by reason of the death, bankruptcy, liquidation or dissolution of the
holder (or in any other case than by transfer), shall be entitled to the same Dividends and other advantages to which he
would be entitled if he were the registered holder of the Share. However, he shall not, before being registered as a
Shareholder in respect of the Share, be entitled in respect of it to exercise any right conferred by such Share in relation
to meetings of the Company and the Managers may at any time give notice requiring any such person to elect either to
be registered himself or to transfer the Share. If the notice is not complied with within ninety days the Managers may
thereafter withhold payment of all Dividends, bonuses or other monies payable in respect of the Share until the requi-
rements of the notice have been complied with.

Art. 15. The death, suspension of civil rights, bankruptcy, liquidation or dissolution of one of the Shareholders shall
not bring the Company to an end.

Redemption of Shares

Art. 16. Shares may be redeemed by the Managers if the Shares are designated as redeemable Shares and to the extent
that the Company has funds in its cash and non-statutory reserve accounts that are distributable.

Art. 17. If the Company is required by the laws of any relevant jurisdiction to make a withholding from any redemption
monies payable to the holder of a Share, the amount of such withholding shall be deducted from the redemption monies
otherwise payable to such person.

Art. 18. Notwithstanding any other provisions of these Articles, the Company may, in the absolute discretion of the
Managers, refuse to make a redemption payment to a Shareholder if the Managers suspect or are advised that the payment
of any redemption proceeds to such Shareholder may result in a breach or violation of any anti-money laundering law by
any person in any relevant jurisdiction, or such refusal is necessary to ensure the compliance by the Company and its
Managers with any anti-money laundering law in any relevant jurisdiction.

Art. 19. Any amount payable to a Shareholder for the redemption of a Share shall be paid in British Pounds. The
Company shall remit redemption proceeds (net of the costs of remittance) by cheque or wire transfer within such period
as the Managers shall determine. In the absence of directions as to payment the Company shall remit redemption proceeds
by cheque to the address for the Shareholder appearing on the Register of Shareholders. The Company shall not be liable
for any loss resulting from this procedure.

Art. 20. Once a Share is redeemed the Shareholder shall cease to be entitled to any rights in respect of it (except the
right to receive a Dividend which has been declared prior to such redemption). The Managers shall cancel any redeemed
Shares and are authorized to take the necessary steps to record the modification of the Articles and to publish the
modification in accordance with the Law.

Compulsory transfer or Redemption

Art. 21. The Managers may redeem in their absolute discretion all or some of the Shares held by any person or require
the transfer of such Shares and, in particular, if, in the opinion of the Managers:

21.1 redemption is necessary for the Company to comply with any law, public rule, regulatory requirement or other
regulation applicable to it;

21.2 redemption is necessary to give effect to any provision in the Shareholders' Agreement;
21.3 any other circumstances disclosed in the Shareholders' Agreement or these Articles apply.

Art. 22. If the Managers determine to compulsorily redeem or transfer any Shares under these Articles they shall give
the holder of the Shares such reasonable notice of the redemption or transfer as they shall determine. Each Shareholder
shall execute and deliver such documents or instruments or otherwise take such actions as may be required by the
Company to give effect to these provisions and to secure such obligations. Each Manager, from time to time, is hereby
granted a power of attorney by each Shareholder to execute and deliver any such documents or instruments or take any
such actions in the name of and on behalf of such Shareholder to the extent that such Shareholder fails to do so.

Register of Shareholders

Art. 23. The Company shall maintain a Register of Shareholders at the Registered Office in accordance with legal
requirements, which shall conclusively evidence ownership of the Shares.

Variation of rights of Shares

Art. 24. All or any of the special rights for the time being attached to any Shares in issue (unless otherwise provided
by the terms of issue of those Shares) may from time to time (whether or not the Company is being wound up) be altered
or abrogated by a resolution passed by the votes of the majority of Shareholders in number of the Company in extraor-
dinary general meeting representing three quarters of the share capital. However, a Shareholder may not be obliged to
increase his shareholding in or his financial obligations to the Company.
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Amendment of the articles

Art. 25. Any amendments or additions to the Articles need to be approved by the votes of the majority of Shareholders
in number in extraordinary general meeting representing three quarters of the share capital. Such meetings need to be
held in front of a Luxembourg notary.

A change of the nationality of the Company requires unanimity.

General meetings

Art. 26. All general meetings other than annual general meetings shall be called either ordinary or extraordinary general
meetings (if the Articles are amended in any way). The Managers may call general meetings.

Art. 27. The Company shall in each year hold a general meeting as its annual general meeting, and shall specify the
meeting as such in the notices calling it. Notice shall be given by registered letter to each Shareholder at least 15 days
before the annual general meeting. The notice must specify the day, hour and place of the annual general meeting as well
as the agenda of the meeting. The financial statements as well as the reports of the Managers (if any) and the auditor (if
any) must be sent to the Shareholders with the notice of meeting. At the meeting the reports of the Managers (if any)
and the auditor and the financial statements shall be presented for approval. The Shareholders are also required to vote
on a discharge of the Managers and the auditor.

Art. 28. If the Managers abstain from calling a general meeting when calling a meeting would have been in the interests
of the Company, Shareholders representing more than half the Company's share capital may do so.

Notice of General meetings

Art. 29. At least five days' notice shall be given of any general meeting and at least fifteen days' notice shall be given of
the annual general meeting. Every notice shall be exclusive of the day on which it is given or deemed to be given and of
the day for which it is given and shall specify the place, the day and the hour of the meeting (providing that general meetings
shall always be held in Luxembourg), the agenda and shall be given by registered letter by the Company, provided that a
general meeting of the Company shall, whether or not the notice specified in this regulation has been given and whether
or not the provisions of the Articles regarding general meetings have been complied with, be deemed to have been duly
convened if it is so agreed by all the Shareholders (or their proxies) entitled to attend and vote thereat.

Proceedings at General meetings

Art. 30. No business shall be transacted at any general meeting unless a quorum is present. Shareholders entitled to
attend and vote being individuals present in person or by proxy or, if a corporation or other non-natural person, by its
duly authorised representative, representing more than half the share capital shall be a quorum.

Art. 31. Provided that the Company has no more than 25 Shareholders, a resolution in writing (in one or more
counterparts) signed by Shareholders representing more than half the Company's capital for the time being entitled to
receive notice of and to attend and vote at general meetings (or, being corporations, signed by their duly authorised
representatives) shall be as valid and effective as if the resolution had been passed at a general meeting of the Company
duly convened and held.

Art. 32. If a quorum is not present within half an hour from the time appointed for the meeting or if during such a
meeting a quorum ceases to be present, the Shareholders need to be called by registered letter to a second meeting on
such other day, time and place as the Managers may determine, and at the second meeting the Shareholders present shall
be a quorum.

Art. 33. The chairman, if any, of the board of Managers shall preside as chairman at every general meeting of the
Company, or if there is no such chairman, or if he shall not be present within fifteen minutes after the time appointed
for the holding of the meeting, or if he is unwilling to act, the Managers present shall elect one of their number to be
chairman of the meeting.

Art. 34. If no Manager is willing to act as chairman or if no Manager is present within fifteen minutes after the time
appointed for holding the meeting, the Shareholders present shall choose one of their number to be chairman of the
meeting.

Art. 35. The chairman shall appoint a secretary, who does not need to be a Shareholder, who will be in charge of
drafting the minutes of the general meeting.

Art. 36. The general meeting shall elect a scrutineer who is charged with verifying that the persons present at the
general meeting are duly authorized to attend such general meeting and with counting the votes to determine the presence
of a quorum or the requisite majority of votes.

Art. 37. The chairman may, with the consent of shareholders at meeting at which a quorum is present (and shall if so
directed by the shareholders at such meeting), adjourn the meeting from time to time and from place to place, but no
business shall be transacted at any adjourned meeting other than the business left unfinished at the meeting from which
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the adjournment took place. When a general meeting is adjourned for thirty days or more, notice of the adjourned
meeting shall be given as in the case of an original meeting. Otherwise it shall not be necessary to give any such notice.

Art. 38. A declaration by the scrutineer that a resolution has been carried or carried unanimously, or by a particular
majority, or lost or not carried by a particular majority and an entry to that effect in the minutes of the proceedings of
the meeting shall be conclusive evidence of that fact without proof of the number or proportion of the votes recorded
in favour of or against such resolution.

Art. 39. In the case of an equality of votes, the chairman shall not be entitled to cast a deciding vote.

Art. 40. The chairman, the secretary and the scrutineer shall together draft an attendance list listing the Shareholders
and their proxies present or represented at the general meeting. The chairman shall sign the minutes drafted by the
secretary.

Votes of Shareholders

Art. 41. Every Shareholder who (being an individual) is present in person or by proxy or, if a corporation or other
non-natural person, is present by its duly authorised representative or proxy, shall have one vote in respect of each share
he or it holds.

Art. 42. No person shall be entitled to vote at any general meeting unless he is registered as a Shareholder or a
proxyholder in accordance with these Articles.

Art. 43. No objection shall be raised to the qualification of any voter except at the general meeting or adjourned
general meeting at which the vote objected to is given or tendered and every vote not disallowed at the meeting shall be
valid. Any objection made in due time shall be referred to the scrutineer whose decision shall be final and conclusive.

Art. 44. Votes may be cast either personally or by proxy. A Shareholder may appoint more than one proxy or the
same proxy under one or more instruments to attend and vote at a meeting. Where a Shareholder appoints more than
one proxy, the instrument of proxy shall state which proxy is entitled to vote.

Art. 45. Every resolution, except where otherwise set out in these Articles, is validly taken by the votes of Shareholders
representing more than half the share capital. If such majority is not attained at the first meeting or written consultation,
the shareholders are to be re-convened or re-consulted, by registered letter, and at the second meeting or consultation
decisions are validly taken at a majority of votes cast whatever the amount of share capital represented.

Proxies

Art. 46. The instrument appointing a proxy shall be in writing, be executed under the hand of the appointor or of his
attorney duly authorised in writing or, if the appointor is a corporation, under the hand of an officer or attorney duly
authorised for that purpose. A proxy need not be a Shareholder of the Company.

Art. 47. The instrument appointing a proxy may be in any usual or common form and may be expressed to be for a
particular meeting or any adjournment thereof or generally until revoked.

Art. 48. Votes given in accordance with the terms of an instrument of proxy shall be valid notwithstanding the previous
death or insanity of the principal or revocation of the proxy or of the authority under which the proxy was executed, or
the transfer of the Share in respect of which the proxy is given, unless notice in writing of such death, insanity, revocation
or transfer was received by the Company at the Registered Office before the commencement of the general meeting or
adjourned meeting at which it is sought to use the proxy.

Corporate shareholders

Art. 49. Any corporation or other non-natural person which is a Shareholder of the Company may in accordance with
its constitutional documents, or in the absence of such provision by resolution of its Managers or other governing body,
authorise such person as it thinks fit to act as its representative at any meeting of the Company, and the person so
authorised shall be entitled to exercise the same powers on behalf of the corporation which he represents as the cor-
poration could exercise if it were an individual Shareholder.

Shares beneficially owned by the company

Art. 50. Shares in the Company that are beneficially owned by the Company shall not be voted, directly or indirectly,
at any meeting and shall not be counted in determining the total number of outstanding Shares at any given time.

Managers

Art. 51. The Company shall have a board of Managers consisting of not less than three persons.

Powers of managers

Art. 52. Subject to the provisions of the Law and these Articles, the business of the Company shall be managed by the
board of Managers, who may exercise all the powers of the Company except such powers as are reserved to the Sha-
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reholders. No alteration of the Articles shall invalidate any prior act of the Managers which would have been valid if that
alteration had not been made. A duly convened meeting of Managers at which a quorum is present may exercise all powers
exercisable by the Managers.

Art. 53. The Managers may exercise all the powers of the Company to borrow money and to mortgage or charge its
undertaking and property or any part thereof as security for any debt, liability or obligation of the Company or of any
third party.

Appointment and Removal of managers

Art. 54. The Shareholders may by the requisite majority of votes as set out in Article 45 appoint any person to be a
Manager or remove any Manager with or without giving a reason at the discretion of Shareholders.

Vacation of office of manager

Art. 55. Other than as set out in article 54, the office of a Manager shall be vacated if:
55.1 he gives notice in writing to the Company that he resigns the office of Manager; or
55.2 if he dies or becomes mentally or physically unfit to hold the office; or
55.3 if his term of office expires.

Proceedings of managers

Art. 56. The quorum for the transaction of the business of the Managers shall be a simple majority.

Art. 57. Subject to the provisions of the Articles, the Managers may regulate their proceedings as they think fit.
Questions arising at any meeting shall be decided by a majority of votes. In the case of an equality of votes, the chairman
shall cast the deciding vote.

Art. 58. A person may participate in a meeting of the Managers or committee of Managers by conference telephone
or other communications equipment by means of which all the persons participating in the meeting can communicate
with each other at the same time. Participation by a person in a meeting in this manner is treated as presence in person
at that meeting. Unless otherwise determined by the Managers, the meeting shall be deemed to be held at the place where
the chairman is at the start of the meeting.

Art. 59. A resolution in writing (in one or more counterparts) signed by all the Managers or all the members of a
committee of Managers shall be as valid and effectual as if it had been passed at a meeting of the Managers, or committee
of Managers as the case may be, duly convened and held.

Art. 60. A Manager may, or other officer of the Company on the requisition of a Manager shall, call a meeting of the
Managers by at least twenty-four hours' notice in writing to every Manager which notice shall set forth the general nature
of the business to be considered unless notice is waived by all the Managers.

Art. 61. The continuing Managers may act notwithstanding any vacancy in their body, but if and so long as their number
is reduced below the number fixed by or pursuant to these Articles as the necessary quorum of Managers the continuing
Managers or Manager may act for the purpose of summoning a general meeting of the Company, but for no other purpose.

Art. 62. The Managers may elect a chairman of their board and determine the period for which he is to hold office;
but if no such chairman is elected, or if at any meeting the chairman is not present within five minutes after the time
appointed for holding the same, the Managers present may choose one of their number to be chairman of the meeting.

Art. 63. All acts done by any meeting of the Managers or of a committee of Managers shall, notwithstanding that it be
afterwards discovered that there was some defect in the appointment of any Managers, or that they or any of them were
disqualified, be as valid as if every such person had been duly appointed and qualified to be a Manager as the case may be.

Art. 64. A Manager may be represented at any meetings of the board of Managers by a proxy appointed in writing by
him. He must appoint as proxy another Manager of the Company. The proxy shall count towards the quorum and the
vote of the proxy shall for all purposes be deemed to be that of the appointing Manager.

Minutes

Art. 65. The Managers shall cause minutes to be kept for the purpose of recording all proceedings at meetings of the
Shareholders and the Managers and of committees of Managers, including the names of the Managers present at each
meeting.

Signatory authority and Delegation of managers' powers

Art. 66. The Company is bound by the individual signature of any one manager for decisions having a monetary value
of up to ten thousand British Pounds (GBP 10,000). For decisions having a monetary value of over ten thousand British
Pounds (GBP 10,000), the Company is bound by the joint signature of at least two managers.

Art. 67. The board of Managers may delegate its powers to conduct the daily management and affairs of the Company
(including the right to act as authorized signatory for the Company) and its powers to carry out acts in furtherance of
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the corporate policy and purpose to any committee consisting of one or more Managers or such other persons as the
Managers may designate. They may also delegate to any particular Manager such powers. The appointment of such person
shall be revoked forthwith if he ceases to be a Manager. Any such delegation may be made subject to any conditions the
Managers may impose and may be revoked or altered. Subject to any such conditions, the proceedings of a committee
of Managers shall be governed by the Articles regulating the proceedings of the board of Managers, so far as they are
capable of applying.

Art. 68. Subject to the Law, the Managers may by power of attorney or otherwise appoint any company, firm, person
or body of persons, whether nominated directly or indirectly by the Managers, to be the attorney or authorised signatory
of the Company for such purpose and with such powers, authorities and discretions and for such period and subject to
such conditions as they may think fit, and any such powers of attorney or other appointment may contain such provisions
for the protection and convenience of persons dealing with any such attorneys as the Managers may think fit and may
also authorise any such attorney or other company, firm or person to delegate all or any of the powers, authorities and
discretions vested in him.

Art. 69. The Managers may appoint such officers as they consider necessary on such terms, at such remuneration and
to perform such duties, and subject to such provisions as to disqualification and removal, as the Managers may think fit.
An officer may be removed by resolution of the Managers.

Reserve, Dividends and Distributions

Art. 70. Five per cent of the annual net profits of the Company shall be allocated to a legal reserve. This allocation
shall cease to be required as soon and as long as such reserve equals or exceeds ten percent of the Company's share
capital (as such may vary from time to time). The balance of the net profits may be distributed. Any monies which the
Company is obliged by law to pay to any taxing or other authority may be deducted and withheld from any Dividend or
distribution payable to any Shareholder.

Art. 71. Subject to the Law and these Articles, the Shareholders may declare Dividends and distributions on any Shares
in issue.

Art. 72. The Managers may decide to make distributions of interim dividends. A decision to distribute interim dividends
may only be taken on the basis of interim financial statements (balance sheet and profit and loss account) which evidence
that the Companyhas sufficient distributable amounts to fund the distribution.

Art. 73. Dividends are payable to holders of Shares in compliance with any Shareholders' Agreement entered into by
the Shareholders.

Unless otherwise set out in any Shareholders' Agreement, Dividends are payable pro rata to the holding of Shares of
Shareholders. The holders of Shares in respect of which issue premiums have been paid will be entitled to distributions
not only in respect of the share capital but also in respect of issue premiums paid reduced by any distributions of such
issue premiums to the holders of such Shares or any amounts of such issue premium used for the setting off of any realized
or unrealized capital losses.

Winding up

Art. 74. On a winding up of the Company, a Goldman Sachs company will act as liquidator unless the Shareholders
decide to appoint one or several other liquidators. The liquidator(s) shall be invested with the broadest powers for the
realization of the assets and payment of the liabilities. After payment of all debts and any charges against the Company
and of the expenses of the liquidation, the net liquidation proceeds shall be distributed to the shareholders in conformity
with and so as to achieve on an aggregate basis the same economic result as the distribution rules set for dividend
distributions as set out under Article 73.

Art. 75. The liquidation will be carried out in accordance with the Law.

Financial year

Art. 76. Unless the Managers otherwise prescribe, the financial year of the Company shall end on 31 st December in
each year and, following the year of incorporation, shall begin on 1 st January in each year.

Final dispositions

Art. 77. Any matters not regulated by these Articles shall be governed by the applicable Luxembourg laws and regu-
lations.

Subscription and Payment

The Articles thus having been established, the one million one hundred thousand (1,100,000) redeemable ordinary
Shares have been subscribed by the sole shareholder "GS Lux Management Services S.à r.l." and fully paid up by the
aforesaid subscriber by payment in cash, so that the amount of eleven thousand British Pounds (GBP 11,000.-) is from
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this day on at the free disposal of the Company, as it has been proved to the officiating notary by a bank certificate, who
states it expressly

Transitory disposition

The first financial year shall begin on the date of the incorporation and shall terminate on 31 st of December 2013.

Expenses

The amount, approximately at least, of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be, incurred or
charged to the Company as a result of its formation, is approximately valued at one thousand Euros (EUR 1,000.-).

Decisions of the sole Shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named shareholder took the following resolutions:

1. The company is to have five Managers.

2. The following persons are appointed as Managers for an indefinite period:

- GS Lux Management Services S.à r.l., a Luxembourg Société à responsabilité limitée, registered with the Luxembourg
Trade and Companies Register under registration number B 88.045, having its registered office at 2, Rue du Fossé, L-1536
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

- Dominique LE GAL, Managing Director, born in Savigny-Sur-Orge, France, on December 9, 1971, professionally
residing at 2 rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

- Marielle STIJGER, Managing Director, born in Capelle aan den Ijssel, the Netherlands, on December 10, 1969, pro-
fessionally residing at 2 rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

- Véronique MENARD, Managing Director, born in Le Loroux Bottereau, France, on October 2, 1973, professionally
residing at Peterborough Court 133 Fleet Street London EC4A 2BB England, United Kingdom; and

- Michael FURTH, Managing Director, born in Geneva, Switzerland, on April 29, 1968, professionally residing at 133,
Fleet Street, Peterborough Court, London EC4A 2BB, United Kingdom.

3. The company shall have its registered office at 2, Rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above appearing
party, the present incorporation deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same
appearing party and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Howald, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder, known to the notary, by surname, Christian name, civil status
and residence, the said proxyholder signed together with us, the notary, the present deed.

Suit la version française du texte qui précède

En l'année deux mille treize, le neuvième jour du mois d'octobre.

Par-devant nous, Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

A COMPARU:

GS Lux Management Services S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et opérant sous le droit du Grand-
Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro
d'immatriculation B 88.045, ayant son siège social au 2, Rue du Fossé, L-1536 Luxembourg,

ici représentée par Maître Sabine HINZ, avocate, demeurant professionnellement au 2, rue Peternelchen, L-2370
Howald, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée "ne varietur" par la mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée
au présent acte afin d'être enregistrée avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'acter les statuts de
société suivants d'une société à responsabilité limitée, qu'elle déclare constituer comme suit

Définitions

Art. 1 er .  Dans les présents statuts:

«Statuts» signifie les statuts de la société.

«Société» signifie la société constituée en vertu du présent acte notarié. «Dividende» signifie tous les dividendes de la
Société.

«Loi» signifie la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

«Gérants» signifie les gérants de la Société.
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«Registre des Associés» signifie le registre des associés tel qu'il est conservé au siège social de la société conformément
aux dispositions de la loi.

«Siège Social» signifie le siège à Luxembourg de la Société.

«Titres» signifie les Parts Sociales et autres Titres souscrits par les associés.

«Part Sociale» et «Parts Sociales» signifient une part sociale ou les parts sociales de la Société y compris une simple
fraction d'une part sociale.

«Associé» signifie un associé de la Société.

«Pacte d'associé» signifie tout contrat conclu entre les Associés de temps en temps et règlementant la souscription
par les Associés des Titres émis par la Société.

Constitution, Objet, Durée, Nom, Siège social

Art. 2. La partie comparante, de même que les personnes ou entités pouvant devenir Associés par la suite, constituent
une société à responsabilité limitée qui sera soumise aux lois applicables à cette forme de société ainsi qu'aux présents
statuts.

Art. 3. L'objet de la société est la prise de participations, sous n'importe quelle forme, à Luxembourg et dans des
sociétés à l'étranger, l'acquisition par achat, souscription ou par tout autre moyen ainsi que le transfert par vente, échange
ou autre d'actions, d'obligations, de titres, de billets et autres valeurs de toutes sortes, la possession, l'administration le
développement et la gestion de son portefeuille.

La Société peut participer à la constitution et au développement de toute société financière, industrielle ou commer-
ciale et peut fournir toute assistance au moyen de prêt, garanties ou autre à des filiales ou des sociétés affiliées. La Société
peut emprunter par toutes les façons possibles.

En général, elle peut prendre toute mesure de contrôle et de supervision et supporter toute opération financière,
mobilière ou immobilière, commerciale et industrielle, qu'elle jugera nécessaire à la réalisation et au développement de
son objet.

Art. 4. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 5. La Société aura la dénomination «Athena Topco S.à r.l.».

Art. 6. Le Siège Social de la Société est établi à Luxembourg.

Le Siège Social pourra être transféré à un autre endroit sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg dès lors
que le transfert du Siège Social aura été accepté par les Associés réunis en assemblée générale extraordinaire.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au Siège Social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont
imminents, le Siège Social peut être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales. Une telle décision n'aura cependant aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle nonobstant ce transfert
provisoire du Siège Social, demeurera une société luxembourgeoise.

Capital social émis

Art. 7. Le capital social de la Société est fixé à onze mille Livres Sterling (GBP 11.000,-) divisé en un million cent mille
(1.100.000) Parts Sociales ordinaires rachetables avec une valeur nominale de un penny (GBP 0,01).

La Société pourra émettre des fractions de Parts Sociales. Ces dernières devront être intégralement libérées lors de
l'émission. Ces fractions n'accorderont aucun droit de vote mais donneront le droit au porteur de participer à toute
répartition de la Société selon les droits liés aux Parts Sociales dans laquelle les fractions de Parts Sociales sont émises.

Toutes les Parts Sociales peuvent être émises avec une prime d'émission.

Le Conseil de gérance pourra occasionnellement créer des réserves de capitaux qu'il jugera opportunes (en plus de
celles légalement requises) et créera un surplus de versements provenant des fonds perçus par la Société en primes
d'émission sur l'émission et la vente de ses Parts Sociales.. Le versement de tout dividende ou de toute autre répartition
provenant d'un fonds de réserve au profit de porteurs de Parts Sociales pourra être décidé par le Conseil de gérance.

Le nombre maximal des Associés est de quarante (40), mais ce nombre peut être dépassé dès lors que suite au décès
d'un Associé ou suite à la dissolution d'un mariage des Parts Sociales sont cédées.

Les Gérants peuvent régler toutes les dépenses engendrées par la constitution et par l'établissement de la Société soit
par le biais du capital, soit par le biais de tout autre argent de la Société.

Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par le biais d'une résolution des Associés prise selon les
règles établies pour les modifications des Statuts. Le capital social ne peut pas être inférieur au capital minimum prévu
par la Loi.

Capital autorisé

Art. 8. La Société aura un capital autorisé de cent millions de Livres Sterling (GBP 100.000.000,-) divisé en dix milliards
(10.000.000.000) de Parts Sociales ordinaires rachetables ayant une valeur nominale de un penny (GBP 0,01) chacune.

143348



L U X E M B O U R G

Les Gérants sont libres d'autoriser l'émission soit entièrement soit partiellement de plus de Parts Sociales afin que le
capital de la Société atteigne le plafond du capital autorisé et d'accepter la souscription de ces Parts Sociales endéans les
cinq ans de la publication de l'acte dans le Mémorial. La période ou la durée de cette faculté peut être prolongée par voie
de résolution des Associés réunis en assemblée générale selon les règles établies pour les modifications des Statuts.

Les Gérants sont autorisés à déterminer les conditions de souscription des Parts Sociales.
Les Gérants sont autorisés à émettre ces Parts Sociales pendant la période indiquée ci-avant sans devoir réserver aux

autres Associés un quelconque droit de souscription préférentielle.
Lorsque les Gérants procèdent à une augmentation de capital soit en entier, soit uniquement en partie, ils seront tenus

de faire le nécessaire pour modifier les Statuts afin d'y faire apparaître ce changement et les Gérants seront autorisés à
prendre ou à autoriser les mesures nécessaires pour l'exécution et la publication du prédit changement conformément
aux dispositions de la Loi.

Forme des parts sociales

Art. 9. La Société n'émet pas de Parts Sociales au porteur. Les Parts Sociales seront uniquement nominatives.

Transfert ou Emission de parts sociales

Art. 10. Sous réserve des présents Statuts, les Parts Sociales peuvent uniquement être cédées ou émises à de nouveaux
Associés avec l'approbation expresse des Associés par voie d'assemblée générale représentant au moins les trois quarts
du capital social.

Art. 11. Les Parts Sociales peuvent être cédées entre Associés.

Art. 12. L'acte de cession devra nécessairement être écrit et il devra être signé tant par le vendeur que par l'acquéreur.
Le vendeur restera le propriétaire de la Part Sociale jusqu'au moment où le nom de l'acquéreur est inscrit sur le registre
des Associés de la Société.

Transfert des parts sociales autrement que par la voie d'une cession

Art. 13. En cas de décès, faillite, liquidation ou dissolution d'un Associé, l'accord d'au moins trois quarts des Parts
Sociales détenues par les Associés survivants ou autres doit être obtenu au cours d'une assemblée générale des Associés
ayant pour objet de soumettre au vote des Associés le transfert des Parts Sociales à toute autre personne. Toutefois,
l'accord de l'assemblée générale des Associés n'est pas indispensable lorsque les Parts Sociales sont transférées, du fait
du décès, au conjoint survivant ou aux héritiers légitimes.

Si l'accord des Associés n'est pas obtenu, les Parts Sociales sont rachetées par la Société conformément aux dispositions
contenues dans les présents Statuts.

Art. 14. Une personne ayant droit à une Part Sociale suite au décès, à la faillite, à la liquidation ou à la dissolution d'un
Associé (ou dans tout autre cas qui n'est pas un transfert), sera autorisé à percevoir les mêmes dividendes et autres
avantages auxquels il aurait droit s'il était le véritable Associé. Néanmoins, avant d'avoir été officiellement inscrit comme
Associé sur le Registre des Associés, il ne pourra pas, lors des assemblées de la Société, exercer les droits lui incombant
du fait de la détention de la Part Sociale et les Gérants pourront à tout moment demander à cette personne de faire le
choix entre la possibilité de se faire inscrire sur le Registre des Associés ou bien de céder la Part Sociale. Si après quatre-
vingt-dix jours, cette demande est toujours restée sans effet, les Gérants pourront suspendre le paiement de tous les
dividendes, bonus ou autres sommes payables du fait de la Part Sociale jusqu'au jour où l'Associé se sera conformé à la
demande des Gérants.

Art. 15. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite d'un de ses Associés.

Rachat des parts sociales

Art. 16. Les Parts Sociales peuvent être rachetées par les Gérants dès lors que les Parts Sociales sont désignées comme
étant des Parts Sociales rachetables et dans la mesure où la Société dispose de suffisamment de fonds distribuables sur
ses comptes d'argent liquide et de réserve non statutaire.

Art. 17. Lorsqu'en vertu de la loi d'une juridiction compétente, la Société est tenue d'effectuer une retenue sur les
recettes de rachat payables à l'Associé, le montant de cette retenue est à déduire de la somme sinon payable à cette
personne.

Art. 18. Indépendamment des dispositions contenues dans les présents Statuts, la Société peut, en vertu de l'appré-
ciation souveraine des Gérants, refuser de payer le prix de rachat à un Associé, s'ils estiment ou ont été informés que
ce paiement constitue une violation de la loi contre le blanchiment d'argent par une quelconque personne dans une
quelconque juridiction, ou lorsque le refus d'exécuter le paiement est indispensable pour assurer la conformité de la
Société et de ses Gérants avec la loi contre le blanchiment d'argent dans une quelconque juridiction.

Art. 19. Le prix du rachat d'une Part Sociale sera libellé et réglé en Livres Sterling. La Société règle la somme du rachat
(sous déduction des frais) par chèque ou par virement bancaire dans le délai déterminé par les Gérants. En l'absence
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d'instruction relative au paiement, la Société peut remettre la somme par chèque à l'attention de l'Associé inscrit sur le
Registre des Associés. La Société ne sera pas responsable d'une perte quelconque pouvant résulter de cette procédure.

Art. 20. Dès lors qu'une Part Sociale a été rachetée, l'Associé cessera d'avoir des droits en relation avec cette Part
Sociale (sauf pour le droit à percevoir un dividende qui a été déclaré avant le rachat). Les Gérants annuleront toute Part
Sociale rachetée et seront autorisés à prendre toutes les mesures nécessaires afin d'enregistrer la modification des Statuts
et de publier la modification conformément aux dispositions de la Loi.

Transfert ou Rachat obligatoire

Art. 21. Les Gérants peuvent racheter selon leur libre appréciation tout ou partie des Parts Sociales détenues par une
personne ou demander le transfert de ces Parts Sociales et, en particulier, dès lors qu'ils estiment que:

21.1 le rachat est nécessaire pour permettre à la Société de se conformer à toute loi, règle d'ordre public, règlement
ou toute autre réglementation applicable;

21.2 le rachat est nécessaire pour donner effet à toute provision dans le Pacte d'Associés;

21.3 toute autre circonstance publiée dans le Pacte d'Associés ou contenue dans les présents Statuts s'applique.

Art. 22. Lorsque les Gérants estiment obligatoire de racheter ou de transférer des Parts Sociales en vertu des présents
Statuts, ils devront donner aux Associés un délai qu'ils estimeront raisonnable pour le rachat ou le transfert. Chaque
Associé devra exécuter ou remettre les documents ou instruments ou prendre toute autre mesure exigée par la Société
afin de mettre en œuvre ces dispositions et de garantir ces obligations. Chaque Gérant est autorisé à représenter chaque
Associé au moment de l'exécution et de la délivrance des documents ou instruments ou à agir au nom et pour le compte
de cet Associé lorsque l'Associé ne s'en charge pas lui-même.

Registre des associés

Art. 23. La Société conservera un Registre des Associés au Siège Social conformément aux dispositions légales appli-
cables, afin de permettre la détermination de la propriété des Parts Sociales.

Variations des droits des parts sociales

Art. 24. Tous les droits spéciaux se rattachant aux Parts Sociales émises (sauf disposition contraire contenue dans les
documents d'émission des Parts Sociales) peuvent (peu importe que la Société soit en cours de liquidation ou non) être
modifiés ou annulés par une résolution adoptée à la majorité en nombre des Associés de la Société réunis en assemblée
générale extraordinaire et représentant les trois-quarts (3/4) du capital social. Toutefois, un Associé ne pourra pas être
obligé d'augmenter sa participation ou ses obligations financières dans la Société.

Modification des statuts

Art. 25. Toute modification des présents Statuts doit être approuvée par la majorité des votes des Associés réunis en
assemblée générale extraordinaire et représentant les trois-quarts (3/4) du capital social. Ces assemblées seront tenues
devant un notaire luxembourgeois.

Le changement de nationalité de la Société doit être approuvé à l'unanimité.

Assemblées générales

Art. 26. Toutes les assemblées générales, à l'exception de l'assemblée générale annuelle, seront qualifiées soit d'ordi-
naires, soit d'extraordinaires (lorsque les Statuts sont modifiés). Les Gérants peuvent convoquer des assemblées
générales.

Art. 27. Chaque année se tiendra une assemblée générale annuelle et la tenue de cette assemblée sera spécifiée dans
les convocations. La convocation sera envoyée par lettre recommandée aux Associés au moins quinze jours (15 jours)
avant ladite assemblée. La convocation doit spécifier le jour, l'heure et le lieu de l'assemblée ainsi que l'ordre du jour. Les
comptes ainsi que les rapports des Gérants et du réviseur sont à transmettre aux Associés ensemble avec la convocation.
Lors de l'assemblée, les rapports énoncés ci-avant et les comptes seront soumis à l'approbation des Associés. Les Associés
devront également décider de donner décharge aux Gérants et au réviseur.

Art. 28. Si les Gérants ont omis de convoquer une assemblée générale alors que l'intérêt de la Société l'exigeait, les
Associés représentant plus de la moitié du capital social peuvent la convoquer.

Convocation des assemblées générales

Art. 29. La convocation est à envoyer au moins cinq jours avant toute assemblée générale et au moins quinze jours
avant l'assemblée générale annuelle. Chaque convocation sera valable uniquement pour l'assemblée à laquelle elle se
rattache et chaque convocation spécifiera le lieu, le jour et l'heure de l'assemblée (à condition que les assemblées aient
toujours lieu à Luxembourg), ainsi que l'ordre du jour. La convocation sera envoyée par lettre recommandée. L'assemblée
sera considérée comme ayant été valablement convoquée lorsque les Associés (ou leurs représentants) pouvant assister
et voter lors de l'assemblée sont d'accord sur ce point, et peu importe de savoir si les dispositions concernant la con-
vocation contenues dans les présents statuts ont été respectées.
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Procédure lors des assemblées générales

Art. 30. Les décisions prises lors d'une assemblée générale seront valables uniquement si le quorum est atteint. Le
quorum sera atteint dès lors que les Associés présents ou représentés et autorisés à voter représentent plus de la moitié
(1/2) du capital social.

Art. 31. Si la Société ne compte pas plus de 25 Associés, une résolution écrite (en un ou plusieurs originaux) signée
par des Associés représentant plus de la moitié du capital social, autorisés à recevoir une convocation, à être présents
et à voter lors des assemblées générales (ou lorsqu'il s'agit de personnes morales, représentées par qui de droit), sera
valable et produira ses effets comme si elle avait été prise lors d'une assemblée générale de la Société dûment convoquée
et tenue.

Art. 32. Si le quorum n'est pas réuni endéans la demi-heure qui suit l'heure convenue pour la tenue de l'assemblée ou
si pendant l'assemblée le quorum cesse d'exister, les Associés seront reconvoqués par lettre recommandée à une deu-
xième assemblée aux lieu, date et heure déterminés par les Gérants et lors de cette deuxième assemblée les Associés
présents constitueront le quorum.

Art. 33. Le président du conseil de gérance présidera les assemblées générales de la Société ou s'il n'y a pas de président
ou s'il ne peut pas être présent endéans les quinze minutes suivant l'heure convenue pour la tenue de l'assemblée ou s'il
refuse de présider, les Gérants pourront élire un nouveau président parmi eux pour les besoins de cette assemblée.

Art. 34. Si aucun membre du conseil de gérance ne veut être élu président et si aucun Gérant ne se propose pour
reprendre cette charge endéans quinze minutes, les Associés éliront un membre du conseil de gérance à la fonction de
président.

Art. 35. Le président nommera un secrétaire qui n'aura pas besoin d'être un Associé et qui rédigera le procès-verbal
de l'assemblée.

Art. 36. L'assemblée générale nomme un scrutateur chargé de vérifier que les personnes présentes sont autorisées à
assister et à voter et, du fait de cette vérification, il peut déterminer si le quorum ou la majorité requise sont atteints.

Art. 37. Le président pourra, avec l'accord des Associés lors d'une réunion pour laquelle un quorum est présent (et
devrait si exigé par les Associés lors de cette réunion), ajourner l'assemblée de temps en temps et d'endroit à endroit,
mais lors de l'ajournement seules les questions encore en suspens seront traitées. Lorsqu'une assemblée générale est
ajournée pour une durée de trente jours ou plus, une convocation sera envoyée selon les formalités d'une assemblée
ordinaire. Autrement, aucune convocation ne sera nécessaire.

Art. 38. Lorsque le scrutateur déclare qu'une résolution a été prise à la l'unanimité ou par une majorité qualifiée, ou
rejetée, ou lorsque la majorité qualifiée n'est pas atteinte, l'inscription au procès-verbal de cet état de choses constitue
une preuve suffisante du résultat sans qu'il soit nécessaire de reprendre au procès-verbal le détail du vote.

Art. 39. En cas d'égalité des voix, le vote du président ne sera pas décisif.

Art. 40. Le président, le secrétaire et le scrutateur établiront ensemble une liste de présence reprenant le nom de
tous les Associés présents ou représentés (dans ce cas, ils noteront également l'identité du représentant). Le président
signera le procès-verbal préparé par le secrétaire.

Vote des associés

Art. 41. Chaque Associé (personne physique) personnellement présent ou représenté ou, lorsqu'il s'agit d'une per-
sonne morale, dûment représentée par qui de droit, aura droit à un vote par Part Sociale détenue.

Art. 42. Une personne est autorisée à voter lors d'une assemblée générale si elle est inscrite comme Associé dans le
Registre des Associés.

Art. 43. Aucune contestation visant la qualité d'un Associé à voter ne sera soulevée sauf à l'occasion d'une assemblée
générale ou d'une assemblée générale différée, lors de laquelle le vote contesté sera donné ou offert et tout vote qui
n'aura pas été rejeté par l'assemblée sera valide. Toute contestation est à transmettre au scrutateur qui tranchera défi-
nitivement la contestation.

Art. 44. Il est possible de voter en personne ou par procuration. Un Associé peut nommer un ou plusieurs représen-
tants ou le même représentant pour voter sur un ou plusieurs points de l'ordre du jour. Lorsque l'Associé nomme plus
d'un représentant, il y a lieu de préciser quel représentant votera sur quel point de l'ordre du jour.

Art. 45. Sauf disposition contraire des présents Statuts, chaque résolution est prise valablement à la majorité des
Associés représentant plus de la moitié du capital social. Si ce taux de majorité n'est pas atteint lors de la première
assemblée ou résolution écrite, les Associés sont nouvellement convoqués ou consultés, par lettre recommandée et lors
de cette deuxième assemblée ou consultation, les décisions sont réputées prises valablement à la majorité des voix, peu
importe le pourcentage de capital social représenté.

143351



L U X E M B O U R G

Procurations

Art. 46. Toute procuration sera donnée sous forme écrite et doit nécessairement être signée par la personne repré-
sentée ou un représentant dûment autorisé à cet effet. Si la procuration est donnée par une société, elle doit être signée
par une personne dûment autorisée. Le représentant ne doit pas nécessairement être un Associé de la Société.

Art. 47. La procuration qui nomme un représentant peut être rédigée sous toutes les formes communes ou usuelles.
Elle peut être donnée pour une assemblée déterminée ou pour l'ajournement. Elle peut également être libellée de façon
générale et être utilisable jusqu'à sa révocation.

Art. 48. A moins que la Société n'ait été informée, avant le début de l'assemblée générale ou de l'ajournement, lors
desquels la procuration doit être utilisée, du décès ou de l'aliénation mentale de la personne représentée ou encore de
la révocation de la procuration ou de la personne qui a signé la procuration, ou bien du transfert de la Part Sociale à
laquelle se rattache la procuration et à moins d'avoir reçu information écrite du décès, de la révocation ou du transfert,
les votes effectués en vertu de la procuration seront considérés comme étant valables.

Associés - Personnes morales

Art. 49. Les Associés personnes morales de la Société peuvent se faire représenter lors des assemblées générales de
la Société, par une personne dûment nommée à cet effet, conformément aux dispositions contenues dans les statuts de
ces Associés ou dès lors que leurs statuts ne règlent pas cette question sur base d'une résolution des gérants. La personne
ainsi nommée peut exercer pour compte de la Société les mêmes droits que cette dernière pourrait exercer si elle était
une personne physique.

Société bénéficiaire économique de ses propres parts sociales

Art. 50. Les Parts Sociales dont la Société elle-même est le bénéficiaire économique ne permettent ni directement ni
indirectement de voter, et ne sont pas prises en compte pour calculer le nombre de Parts Sociales en suspens.

Gérants

Art. 51. La Société est gérée par un conseil de gérance comptant au moins trois membres.

Pouvoirs des gérants

Art. 52. Sous réserve des dispositions de la Loi et des présents Statuts, la Société est gérée par le Gérant ou en cas
de pluralité de Gérants par le conseil de gérance qui a tous les pouvoirs sauf ceux réservés aux Associés. Une modification
des Statuts n'infirme pas une décision prise par les Gérants et qui aurait été valable si la modification n'était pas intervenue.
Une réunion du conseil de gérance où le quorum est atteint peut exercer tous les pouvoirs normalement réservés aux
Gérants.

Art. 53. Les Gérants peuvent décider d'emprunter de l'argent et d'hypothéquer ou grever la propriété ou l'exploitation
(entièrement ou en partie) de la Société, afin de garantir une dette ou toute obligation de la Société ou d'un tiers.

Nomination et Révocation des gérants

Art. 54. Les Associés pourront, à la majorité requise des voix, tel qu'inscrit à l'Article 45, nommer toute personne au
poste de Gérant ou révoquer tout Gérant en en indiquant la raison ou non, à la discrétion des Associés.

Vacance d'un poste de Gérant

Art. 55. Contrairement aux dispositions de l'article 54, le poste d'un Gérant sera vacant si:

55.1 il démissionne de son poste avec préavis écrit à la Société; ou

55.2 il décède ou devient mentalement ou physiquement inapte à exercer sa fonction; ou

55.3 lorsque la durée de son mandat vient à terme.

Délibérations des Gérants

Art. 56. Le quorum lors des délibérations des réunions du conseil de gérance de la Société est une simple majorité.

Art. 57. Sous réserve des présents Statuts, les Gérants peuvent réglementer leurs délibérations selon leur choix. Les
décisions sont prises à la majorité des voix. En cas d'égalité des voix, le vote du président sera décisif.

Art. 58. Un Gérant pourra participer à la réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou tout autre
moyen de communication permettant aux personnes présentes de communiquer entre elles. Un Gérant qui assiste à la
réunion de la façon décrite ci-dessus sera considéré comme ayant été présent en personne. Sauf décision contraire des
Gérants, la réunion est considérée comme ayant été tenue au lieu où le président a initié la réunion.

Art. 59. Une résolution écrite (en un ou plusieurs originaux) signée par tous les Gérants, sera considérée valable et
effective comme si elle avait été passée au cours d'une réunion formelle et dûment convoquée.
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Art. 60. Un Gérant ou toute autre personne dûment chargée à cet effet par un Gérant peut convoquer une réunion
du conseil de gérance en informant les personnes concernées au moins vingt-quatre heures avant et par écrit et en
indiquant l'ordre du jour, à moins que tous les Gérants donnent leur accord que la convocation écrite n'est pas nécessaire.

Art. 61. Les Gérants pourront continuer à exercer leur fonction même en cas de vacance d'un poste, mais lorsque le
nombre de Gérants est inférieur au nombre prescrit par les présents Statuts, les membres du conseil ou le gérant ne
pourront plus librement exercer leurs fonctions, ils pourront tout au plus convoquer une assemblée générale des Asso-
ciés.

Art. 62. Les Gérants peuvent nommer un président du conseil de gérance et déterminer la durée pour laquelle il est
nommé. Si aucun président n'est nommé ou lorsque le président nommé n'est pas présent dans les cinq minutes qui
suivent l'heure fixée pour la réunion, les Gérants peuvent choisir parmi eux et nommer un nouveau président.

Art. 63. Toutes les décisions prises par les Gérants sont valables et considérées comme ayant été prises par des Gérants
dûment nommés et qualifiés, même si on découvre a posteriori que leur nomination est entachée d'irrégularité ou qu'ils
ont été exclus.

Art. 64. Un Gérant peut se faire représenter lors des réunions du conseil de gérance, à condition de remettre une
procuration écrite à la personne de son choix. Cette personne doit nécessairement être un autre membre du conseil de
gérance. Le représentant sera pris en considération pour le calcul du quorum et le vote du représentant sera traité comme
si le Gérant représenté avait voté en personne.

Procès-verbaux

Art. 65. Les Gérants veilleront à ce que des procès-verbaux soient établis lors de toutes les réunions des Associés et
des Gérants et des conseils de gérance en y indiquant les noms des Gérants présents lors de ces réunions.

Pouvoir de signature et délégation des pouvoirs des gérants

Art. 66. La Société est engagée par la signature individuelle de n'importe quel Gérant pour toute décision ayant une
valeur jusqu'à un montant de dix mille Livres Sterling (GBP 10.000.-). Concernant les décisions ayant une valeur supérieure
à dix mille Livres Sterling (GBP 10.000.-), la Société est engagée par les signatures conjointes d'au moins deux Gérants.

Art. 67. Le conseil de Gérance peut déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion journalière de la Société (y compris le
droit d'agir comme signataire autorisé de la Société), ainsi que les pouvoirs de faire les actes indispensables pour favoriser
le développement de la politique et de l'objet commercial, à tout comité se composant d'un ou plusieurs Gérants ou à
toute autre personne dûment désignée par les Gérants. Ils peuvent également déléguer ces pouvoirs entre Gérants.

Cette délégation cesse d'opérer lorsque la personne en question cesse d'être Gérant. Cette délégation peut être
soumise à la condition de respecter les conditions de la délégation telles qu'énoncées par les Gérants. En tenant compte
de ces conditions, les décisions du conseil de gérance sont régies par les articles ayant trait aux décisions du conseil de
gérance, dans la limite de leur applicabilité.

Art. 68. Conformément aux dispositions de la Loi, les Gérants peuvent, directement ou indirectement, par voie de
procuration ou par tout autre moyen, nommer, pour les besoins de la Société et pour une période déterminée, une
société, une étude, une personne ou un groupe de personnes munis des pouvoirs, prérogatives et limites pré¬établies,
pour agir comme représentant ou signataire autorisé. Ces procurations ou autres nominations peuvent contenir toutes
les dispositions que les Gérants estiment indispensables pour la protection et les besoins des personnes en contact avec
les représentants et les représentants pourront à leur tour autoriser le représentant ou la société, étude ou personne,
à déléguer à son tour les pouvoirs qui lui ont été conférés par le biais de cette procuration.

Art. 69. Les Gérants peuvent nommer autant de membres du comité qu'ils estiment nécessaire aux conditions, pour
la rémunération et pour les tâches qu'ils déterminent et ils établiront également les conditions pour leur disqualification
et leur renvoi. Chaque membre du comité pourra être démis de ses fonctions par une simple résolution des Gérants.

Réserves, Dividendes et Distributions

Art. 70. Sur le bénéfice annuel net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve légal.
Cette attribution cesse d'être obligatoire dès lors et pour autant que ce fonds ait atteint ou dépasse dix pour cent (10%)
du capital social de la Société (ce dernier étant occasionnellement variable). Le solde des bénéfices nets pourra être
réparti. Les sommes que la Société est légalement tenue de verser à toute autorité fiscale ou autre pourront être déduites
ou retenues de tout Dividende ou de toute répartition payable à l'Associé.

Art. 71. Conformément aux dispositions de la Loi et des présents Statuts, les Associés peuvent déclarer des Dividendes
et les distributions aux Parts Sociales émises

Art. 72. Les Gérants peuvent décider de distribuer des acomptes sur dividendes. La décision de distribuer les acomptes
sur dividendes ne pourra être prise qu'en se basant sur des comptes intérimaires faisant apparaître un bénéfice distribuable
suffisant dans la Société.

143353



L U X E M B O U R G

Art. 73. Les dividendes sont payables au profit des porteurs de Parts Sociales en conformité avec tout Pacte d'Associés
conclu entre les Associés.

Sauf avis contraire dans un Pacte d'Associés, des Dividendes sont à verser au prorata de la détention de Parts Sociales
des Associés. Il sera accordé aux porteurs de Parts Sociales pour lesquelles des primes d'émissions ont été payées, des
répartitions non seulement se rattachant au capital social mais également en rapport aux primes d'émissions versées,
déduction faite de toute répartition des primes d'émissions au profit des porteurs de ces Parts Sociales ou de toute
somme provenant de ces primes d'émissions utilisée pour compenser toute perte de capital réalisée ou non.

Liquidation

Art. 74. Au moment de la dissolution de la Société, une société du groupe Goldman Sachs assurera la liquidation, à
moins que les Associés décident de nommer un ou plusieurs autres liquidateurs. Les liquidateurs seront investis des
pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le versement des passifs. Après le versement de toutes les dettes
et charges contre la Société et des dépenses de la liquidation, le produit net de la liquidation sera versé aux Associés en
conformité avec et de manière à obtenir sur une base générale le même résultat économique défini par les règles de
distribution établies pour les distributions de dividendes tel qu'inscrit à l'Article 73.

Art. 75. La liquidation se fera conformément aux dispositions de la Loi.

Année sociale

Art. 76. Sauf décision contraire des Gérants, l'exercice social de la Société se termine le 31 décembre de chaque année
et, après révolution de l'année de constitution, débute le 1 er janvier de chaque année.

Dispositions finales

Art. 77. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence aux
lois et règlements luxembourgeois applicables.

Souscription - Libération

Les Statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les un million cent mille (1.100.000) Parts Sociales ordinaires rachetables
ont été souscrites par l'associée unique GS Lux Management Services S.à r.l., et libérées entièrement par la souscriptrice
prédite moyennant un versement en numéraire, de sorte que la somme de onze mille Livres Sterling (GBP 11.000,-)se
trouve dès-à-présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été prouvé au notaire instrumentant par une
attestation bancaire, qui le constate expressément.

Disposition transitoire

Le premier exercice fiscal débutera en date de constitution et se terminera au 31 décembre 2013.

Dépenses

Le montant approximatif des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent
à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution sont évalués à mille euros (EUR 1.000,-).

Décisions de l'associée unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'Associée pré qualifiée a pris les résolutions suivantes:
1. La Société aura cinq Gérants.
2. Les personnes suivantes sont nommées comme Gérants pour une durée illimitée:
- GS Lux Management Services S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et opérant sous le droit du

Grand-Duché du Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le
numéro d'immatriculation B 88.045 ayant son siège social au 2, Rue du Fossé, L-1536 Luxembourg;

- Dominique LE GAL, Managing Director, né à Savigny-Sur-Orge, France, le 9 décembre 1971, demeurant profession-
nellement au 2 rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

- Marielle STIJGER, Managing Director, née à Capelle aan den Ijssel, Pays-Bas, le 10 décembre 1969, demeurant pro-
fessionnellement au 2 rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

- Véronique MENARD, Managing Director, née à Le Loroux Bottereau, France, le 2 octobre 1973, demeurant pro-
fessionnellement au Peterborough Court 133 Fleet Street Londres EC4A 2BB Angleterre, Royaume-Uni; et

- Michael FURTH, Managing Director, né à Genève, Suisse, le 29 avril 1968, demeurant professionnellement au 133,
Fleet Street, Peterborough Court, Londres EC4A 2BB, Royaume Uni.

3. La Société aura son siège social au 2, Rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la demande de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la demande de la même partie comparante et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.
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DONT ACTE, fait et passé à Howald, date qu'en tête des présentes.

Et, après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la partie comparante, connue du notaire instru-
mentant par nom, prénom, état et demeure, ladite mandataire a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: S. HINZ, C. WERSANDT

Enregistré à Luxembourg A.C., le 15 octobre 2013. LAC/2013/46826. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée;

Luxembourg, le 23 octobre 2013.

Référence de publication: 2013149550/792.

(130183379) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Basalt Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.230.000,00.

Siège social: L-1114 Luxembourg, 10, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 180.515.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises lors de l'assemblée générale des associés de la société tenue en date du 15 octobre
2013 que:

- Maître Charles DURO; Monsieur John WALSH et Monsieur Jan DEKKER ont démissionné de leurs fonctions de
gérants de la société;

- Madame Jane Walsh, demeurant à CH-1820 Montreux, 25 avenue des Alpes (Suisse) et Maître Karine MASTINU,
demeurant au 3, rue de la Chapelle, L-1325 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg) ont été nommées aux fonctions
de gérant de la société pour une durée indéterminée.

Le conseil de gérance est désormais composé de deux membres.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013149581/18.

(130183681) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Apentis S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1240 Luxembourg, 10, rue Charles Bernhoeft.

R.C.S. Luxembourg B 157.115.

Suite à une cession de parts sociales en date du 9 octobre 2013, Monsieur Audric DEBAISIEUX, demeurant à 10, rue
Charles Bernhoeft, L-1240 Luxembourg, est propriétaire de 100 parts sociales de la société, correspondant à 100% du
capital social.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 octobre 2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013149568/14.

(130183431) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Alpha Constructions S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1842 Howald, 3, avenue Grand-Duc Jean.

R.C.S. Luxembourg B 106.409.

Les comptes annuels de l'exercice clôturé au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013149567/10.

(130183067) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.
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Veles Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 181.086.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on eleventh of October.

Before Us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette (Grand Duchy of Luxembourg).

THERE APPEARED:

Dartagnan Investments Limited, a Company Limited by Shares, governed by the laws of the British Virgin Islands, having
its registered office at c/o Quijano & Associates (BVI) Limited, Quijano Chambers, P.O. Box 3159 Road Town, Tortola,
British Virgin Islands and with registered number 1694320;

hereby represented by Sarah Herman, Legal & Administrative Officer, residing professionally at 2-4, Rue Eugène Rup-
pert, L-2453 Luxembourg, by virtue of a proxy dated 7 October 2013, given under private seal;

The said proxy after having been signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

Title I. Articles

Chapter I. - Form, Denomination, Object, Duration, Registered office

Art. 1. Form. There exists among the subscribers and all those who may become owners of the shares hereafter
created a company (the Company) in the form of a private limited liability company (société à responsabilité limitée),
which is governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg pertaining to such an entity, and in particular the law
dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended from time to time (the Law) and by the present articles of
association (the Articles), which specify in the articles 3, 6, 8, 16 and 20 the exceptional rules applying to a single member
company (société unipersonnelle).

Art. 2. Denomination. The Company will have the denomination: “Veles Holdings S.à r.l.”.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

The Company may be dissolved at any time if a single shareholder, owning the entire issued share capital of the
Company so decides. If there is more than one shareholder, the Company may be dissolved at any time by a resolution
of the shareholders adopted in the manner required for the amendment of these Articles.

Art. 4. Object. The Object of the Company is to provide any financial assistance to the undertakings forming part of
the group of the Company such as, among others, the providing of loans and the granting of guarantees or security
interests in any kind or form and under any applicable law. Under this article, the concept of group will include and will
be limited to the Company's holdings company(ies), its subsidiaries and the entities in which its holdings company(ies) or
its subsidiaries have an interest or hold a direct or indirect participation (each of them being hereinafter referred to as
the Company's Group).

The Company may borrow in any kind or form and issue bonds, notes, securities and other debt instruments, con-
vertible within the limits of the Law or not, debentures and certificates, except by way of public offer and within the limits
of the Law; this list being not exhaustive.

The Company may hold participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign undertakings, the acqui-
sition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stocks,
bonds, debentures, notes and other securities of any kind, and the ownership, administration, development and mana-
gement of its portfolio. The Company may also hold interests in partnerships and other entities.

The Company may use its funds to invest in real estate or on movable property and in intellectual property rights in
any kind or form.

In a general fashion the Company may render other financial services to each member of the Company's Group, may
also provide assistance to each member of the Company's Group, take any controlling and supervisory measures and
carry out any operation, which it may deem useful in the accomplishment and development of these objects.

The Company may further carry out any commercial, industrial or financial operation, which it may deem useful in the
accomplishment and development of its objects.

Art. 5. Registered office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg.

The registered office may be transferred to any other place within Luxembourg by resolution of the Board of Managers
(conseil de gérance) (as defined below).
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Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Board of Managers (conseil de gérance).

In the event that in the view of the Board of Managers (conseil de gérance) extraordinary political, economic or social
developments occur or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered
office or with the ease of communications with such office or between such office and persons abroad, it may temporarily
transfer the registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary
measures will have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the
registered office, will remain a company governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg.

Chapter II. - Share capital - Shares - Transfer of Shares

Art. 6. Share capital. The share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-)
divided into one thousand two hundred fifty (1,250) shares (parts sociales), each with a nominal value of ten Euro (EUR
10.-) (the Shares), all of which have been subscribed for and are fully paid up.

Holders of Shares in the Company are individually referred to as a Shareholder or collectively the Shareholders.

At the moment and for as long as all the Shares are held by one sole Shareholder, the Company shall be a single
member company (société unipersonnelle) within the meaning of article 179 (2) of the Law. Therefore articles 200-1 and
200-2 of the Law, among others, apply, pursuant to which, each decision of the sole Shareholder and each contract
concluded between such sole Shareholder and the Company shall be made in writing.

Art. 7. Registration of Shares - Indivisibility of Shares. The Shares are issued in registered form only, in the name of a
specific person and recorded in the Shareholders' register in accordance with article 185 of the Law. The Shareholders'
register shall be kept at the registered office of the Company. Each holder of Shares will notify in writing to the Company
its address and any change thereof. The Company will be entitled to rely on the last address thus communicated.

The Company recognizes only one owner per Share. If one or more Shares are jointly owned or if the ownership of
such Share(s) is disputed, all persons claiming a right to such Share(s) shall be obliged to appoint a single attorney to
represent such Shareholder(s) in all dealings with the Company in such capacity. The failure to appoint such an attorney
will immediately suspend all rights attached to such Share(s).

Art. 8. Transfer of Shares. In the case of a single Shareholder company, the Shares held by the sole Shareholder are
freely transferable.

Transfers of Shares must be recorded by a notarial or private deed. Transfers shall not be valid vis-à-vis the Company
or third parties until they shall have been notified to the Company or accepted by it in accordance with the provisions
of article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

Chapter III. - Board of Managers - Powers - Meetings - Auditor

Art. 9. Board of Managers. The Company is managed by one or more Managers (gérants), who need not to be Sha-
reholders of the Company. If several Managers have been appointed, they will constitute the Board of Managers (conseil
de gérance) (the Board of Managers or individually the Manager).

The sole Manager (gérant unique) or in case of plurality of Managers, the Board of Managers shall be elected by the
sole Shareholder or by the general meeting of Shareholders, which will determine its/their number and mandate period.
They are eligible for re-election, but they may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the sole
Shareholder or by a resolution of the Shareholders' meeting.

If one or more members of the Board of Managers resign, the remaining members of the Board of Managers may
nominate a person to replace them and shall forthwith convene a general meeting of Shareholders in order to fill such
vacancies.

The sole Shareholder or the Shareholders may also decide to appoint one or several class A Manager(s) and one or
several class B Manager(s).

The Managers shall not be remunerated for their appointment as Manager of the Company, unless otherwise resolved
by the general meeting of Shareholders. The Company shall reimburse Managers for reasonable expenses incurred in the
carrying out of their office, including reasonable travel and living expenses incurred for attending meetings of the Board
of Managers.

The death, incapacity, bankruptcy, insolvency, resignation, removal or any other similar event affecting a Manager will
not cause the Company to fall into liquidation.

Art. 10. Powers of the Board of Managers. The Board of Managers is vested with full powers and authority to perform
all acts considered necessary or useful for the purpose of accomplishing the Company's objects.

All powers not expressly reserved by Law or by the Articles to the general meeting of Shareholders fall within the
competence, power and authority of the Board of Managers.

Art. 11. Meetings of the Board of Managers. The Board of Managers shall meet as often as the Company's interests
so require or upon the request of any Manager by written notice to the other Managers (if there be more than one
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Manager), at the place indicated in the convening notice, provided that the Board of Managers shall meet at least once
per year.

The Board of Managers may appoint from among its members a chairperson (the Chairperson) and one or more vice-
chairpersons. It may also appoint a secretary, who need not be a Manager, who is responsible for keeping the minutes of
the meetings of the Board of Managers and of the Shareholder(s).

The resolutions of the Board of Managers are recorded in the minutes, signed by the Managers and by the Chairperson
and the secretary if any, or by a notary public as the case may be, and recorded in the corporate books.

Copies or extracts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise will be signed by such
Chairperson or by the secretary (if any) or by any Manager.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing another Manager as his/her proxy.
Managers may also cast their vote in writing or by telegram, electronic mail or fax.

The Board of Managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the Managers is present or represented
at the meeting of the Board of Managers. Decisions shall be taken by a simple majority of the votes of the Managers
present or represented in office at such meeting. In case of equality of vote, the Chairperson designated in the manner
as described in article 11 above shall have a casting vote.

Any and all Managers may participate in any meeting of the Board of Managers by telephone or conference call or by
any similar means of communication enabling all persons participating therein to simultaneously communicate with each
other. Such participation by telephone, conference call or similar means of communication shall, for all purposes he-
reunder, be deemed to constitute physical presence by the Manager so participating at the meeting.

Resolutions of the Board of Managers may be passed in the form of circular resolutions. Circular resolutions signed
by all the members of the Board of Managers, are proper and valid as though they had been adopted at a meeting of the
Board of Managers which was duly convened and held; provided. Such decisions can be documented in a single document
or in several separate documents having the same content and each of them signed by one or several members of the
Board of Managers.

Art. 12. Delegation of powers - Liability of Managers. The sole Manager or the Board of Managers may sub-delegate
its powers for specific tasks to one or several ad hoc agents (who may or may not be Managers) and will determine the
agents' responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant
conditions of his/their agency.

The Manager(s) assumes, by reason of his/their position, no personal liability in relation to any commitment validly
made by him/them in the name of the Company.

Art. 13. Representation of the Company. The Company shall be bound towards third parties by the sole signature of
its sole Manager, and, in case of plurality of Managers, by the joint signature of any two Managers or by the joint signatures
or single signature of any persons to whom such signatory power has been delegated by the Board of Managers in
accordance with article 12 above and within the limits of such powers.

Art. 14. Conflict of interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the Managers or officers of the Board of Managers or
of the Company has a personal interest in, or is a manager, associate, member, officer or employee of such other company
or firm. Any Manager or officer of the Company who serves as a manager, associate, member, officer or employee of
any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by reason of such
affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering and voting or acting upon any
matters with respect to such contract or other business.

Art. 15. Auditor(s). Where the number of Shareholders exceeds twenty-five (25), the operations of the Company shall
be supervised by one or more statutory auditors (commissaires aux comptes) in accordance with article 200 of the Law,
who may but need not to be Shareholder. If there is more than one (1) statutory auditor, the statutory auditors shall act
collectively and form the board of auditors.

Chapter IV. - General meetings of shareholders

Art. 16. General meeting of shareholders. In a single member company, the sole Shareholder assumes all powers
conferred by the Law on the general meetings of Shareholders.

In case of a plurality of Shareholders, each Shareholder may take part in collective decisions irrespective of the number
of Shares he owns. Each Shareholder shall hold a number of votes equal to the number of Shares held by him. Collective
decisions are only validly taken insofar as Shareholders owning more than half of the issued share capital (50%) adopt
them.

However, resolutions to amend the Articles, except in case of a change of nationality of the Company, which requires
a unanimous vote, may only be adopted by a majority of the Shareholders owning at least three-quarters (75%) of the
Company's issued share capital, subject to the provisions of the Law.

Any Shareholder may act at any general meeting of Shareholders by appointing in writing or by fax as his proxy another
person who need not to be a Shareholder himself.
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The holding of Shareholders' general meetings shall not be mandatory where the number of Shareholders does not
exceed twenty-five (25). In such case, each Shareholder may receive the precise wording of the text of the resolutions
proposed to be adopted and may give his vote in writing.

Art. 17. Annual general meeting of Shareholders Where the number of Shareholders exceeds twenty-five (25), an
annual general meeting of Shareholders shall be held, in accordance with article 196 of the Law at the registered office
of the Company, or at such other place in Luxembourg as may be specified in the notice of meeting on the third Wesd-
nesday of May at 2 p.m. Central European Time (CET) of each year. If such day is not a business day in Luxembourg, the
annual general meeting of Shareholders shall be held on the next following business day.

Other meetings of Shareholders may be held at such place and time as may be specified by the Board of Managers in
the respective convening notices of such meetings.

Chapter V. - Financial year - Financial statements

Art. 18. Financial year. The Company's financial year begins on the first day of January of each year and ends on the
last day of December of the same year, except for the first year, which shall begin on the date of incorporation of the
Company and shall terminate on 31 December 2014.

Art. 19. Financial statements. At the end of each financial year, the Board of Managers shall present to the sole Sha-
reholder or to the general meeting of Shareholders the financial statements (including the balance sheet and the profit
and loss account and a statement of individual assets and liabilities).

Each Shareholder either personally or through an appointed agent may consult at the registered office of the Company
the above mentioned documents and as the case may be the report of the statutory auditor(s) in accordance with the
Law.

Chapter VI. - Distribution

Art. 20. Appropriation of profits - Reserve. From the annual net profits of the Company, five percent (5%) shall be
allocated to the reserve required by the Law. This allocation will cease to be required as soon and as long as such reserve
amounts to ten percent (10%) of the subscribed share capital of the Company.

The sole Shareholder or the general meeting of Shareholders shall determine how the remainder of the annual net
profits will be disposed of. It may decide to allocate the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision
account, to carry it forward to the next following financial year or to distribute it to the Shareholders as an annual dividend
in proportion to their respective shareholdings in the Company.

Chapter VII. - Dissolution, Liquidation

Art. 21. Dissolution, Liquidation. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights,
insolvency or bankruptcy or any other similar event affecting the sole Shareholder or of one of the Shareholders.

Except in the case of dissolution by Court order, the dissolution of the Company may take place only pursuant to a
decision of the general meeting of Shareholders voting with the same quorum and majority requirements as for the
amendments of the Articles.

At the time of dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or more liquidators (whether
Shareholders or not) appointed by a general meeting of Shareholders who will determine their powers and their com-
pensation.

Chapter VIII. - Miscellaneous

Art. 22. Applicable law. All matters not governed by the Articles shall be determined in accordance with the Law.

Subscription

The Articles having thus been established, the appearing party declares to subscribe the entire share capital as follows:

Subscriber Number
of Shares

Subscribed
amount

% of share
capital

Dartagnan Investments Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,250 EUR 12,500.- 100%
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,250 EUR 12,500.- 100%

All the Shares have been paid-up to the extent of one hundred percent (100%) by payment in cash, so that the amount
of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) is now available to the Company.

Estimate of Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately one thousand five thousand euro (EUR 1,500.-).

Title II. Resolutions of the sole shareholder

The sole Shareholder has immediately taken the following resolutions:
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1. The Company will be managed by the following Manager for an undetermined period:

Michel Thill, born in Arlon (Belgium) on 8 th June 1965, professionally residing at 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg.

2. The registered office of the Company shall be established at 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this deed.

The document having been read to the appearing person, who signed together with the notary the present original
deed

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le onzième jour du mois d'octobre.

Par-devant Nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:

Dartagnan Investments Limited, une société constituée sous les lois des Îles Vierges britanniques dont le siège social
se trouve à c/o Quijano & Associates (BVI) Limited, Quijano Chambers, P.O Box 3159 Road Town, Tortola, Îles Vierges
britanniques et enregistrée sous le numéro 1694320;

Ici représentée par Sarah Herman, Legal & Administrative Officer, demeurant professionnellement au 2-4, Rue Eugène
Ruppert, L-2453 Luxembourg en vertu d'une procuration datée du 7 octobre 2013 donnée sous seing privé;

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par la partie comparante et le notaire instrumentant, restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui à l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
à responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . Statuts

Chapitre I er . - Forme, Dénomination sociale, Objet, Durée, Siège social

Art. 1 er . Forme.  Il existe entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des parts sociales ainsi
créées, une société (la Société) en la forme d'une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois du Grand-
Duché de Luxembourg y relatives, et en particulier la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée
(la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts), lesquels spécifient en leurs articles 3, 6, 8, 16 et 20, les règles
dérogatoires s'appliquant à la société unipersonnelle.

Art. 2. Dénomination sociale. La Société aura la dénomination sociale «Veles Holdings S.à r.l.».

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

La Société peut être dissoute à tout moment par décision de l'associé unique détenant la totalité du capital social libéré.
S'il y a plusieurs associés, la Société peut être dissoute à tout moment par une résolution de l'assemblée générale des
associés adoptée conformément aux conditions requises pour la modification des présents Statuts.

Art. 4 Objet. L'objet de la Société est de pouvoir accorder toute assistance financière à des sociétés qui font partie
du même groupe de sociétés que la Société, notamment des prêts, garanties ou sûretés sous quelque forme et loi appli-
cable que ce soit. Dans le cadre de cet article, la notion de groupe inclura et sera limitée à la (les) sociétés mère(s), ses
filiales et les entités dans lesquelles l'(les) sociétés mère(s) ou ses filiales ont un intérêt ou détiennent une participation
directe ou indirecte (chacune de celles-ci étant ci-après reprise sous le vocable de Société du Groupe ).

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l'émission d'obligations, d'obligations ban-
caires, de titres et autres instruments de dettes, convertibles dans les limites de la Loi ou non, de reconnaissances de
dettes et de certificats, excepté par le biais d'une offre au public et dans les limites prévues par la Loi; cette liste n'étant
pas exhaustive.

La Société peut prendre des participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises et
étrangères, l'acquisition par l'achat, la souscription ou de toute autre manière, ainsi que le transfert par vente, échange
ou autre, de parts sociales, d'obligations, de reconnaissances de dettes, obligations bancaires ou autres titres de quelque
forme que ce soit, et la propriété, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La Société peut en
outre détenir des participations dans des sociétés de personnes ou d'autres entités.

La Société peut employer ses fonds en investissant dans des biens immeubles ou meubles ou des droits de propriété
intellectuelle sous quelque forme que ce soit.
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D'une manière générale, la Société peut agir comme agent payeur ou rendre d'autres services financiers à chaque
Société du Groupe et peut aussi accorder une assistance à chaque Société du Groupe, prendre toutes mesures de contrôle
et de supervision et accomplir toute opération qui pourrait être utile à l'accomplissement et au développement de son
objet.

La Société peut en outre effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière utile à l'accomplissement
et au développement de son objet.

Art. 5. Siège social. Le siège social est établi dans la Ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de Luxembourg par décision du Conseil de Gérance (tel que
défini par après).

Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg, soit à l'étranger par
décision du Conseil de Gérance.

Dans le cas où le Conseil de Gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social compromettent l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou entre ce siège et
l'étranger ou que de tels événements sont imminents, il pourra temporairement transférer le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité
de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège social, restera régie par les lois du Grand-Duché de
Luxembourg.

Chapitre II. - Capital social - Parts Sociales - Transfert de Parts Sociales

Art. 6. Capital social. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) divisé en
mille deux cents cinquante (1.250) parts sociales, chacune ayant une valeur nominale de dix Euro (EUR 10,-) (ci-après les
Parts Sociales) toutes entièrement souscrites et libérées.

Les détenteurs de Parts Sociales pris individuellement sont définis comme l'Associé ou lorsqu'ils sont pris collective-
ment comme les Associés.

A partir du moment et aussi longtemps que toutes les Parts Sociales sont détenues par un seul Associé, la Société est
une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la Loi. Dans la mesure où les articles 200-1 et 200-2 de la Loi
trouveraient à s'appliquer, chaque décision de l'Associé unique et chaque contrat conclu entre lui et la Société représentée
par lui seront établis par écrit.

Art. 7. Enregistrement des Parts Sociales - Indivisibilité des Parts Sociales. Les Parts Sociales sont émises exclusivement
sous forme nominative, au nom d'une personne déterminée et inscrites sur le registre des Associés conformément à
l'article 185 de la Loi. Le registre des Associés devra être conservé au siège social de la Société. Chaque détenteur de
Parts Sociales notifiera par écrit à la Société son adresse et tout changement de celle-ci. La Société sera en droit de se
fier à la dernière adresse ainsi communiquée.

La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par Part Sociale. Dans l'hypothèse où une ou plusieurs Part(s) Sociale
(s) sont détenues conjointement ou si la propriété de ces Parts Sociales est contestée, toutes les personnes réclamant
un droit sur ces Parts Sociales devront nommer une seule personne pour les représenter auprès de la Société. A défaut
d'une telle nomination, les droits attachés aux Parts Sociales concernées seront immédiatement suspendus.

Art. 8. Cession de Parts Sociales. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul Associé, les Parts Sociales détenues par celui-
ci sont librement cessibles.

Les cessions de Parts Sociales doivent s'effectuer par un acte notarié ou un acte sous seing privé. Les cessions ne
peuvent être opposables à l'égard de la Société ou des tiers qu'à partir du moment de leur notification à la Société ou de
son acceptation sur base des dispositions de l'article 1690 du Code Civil luxembourgeois.

Chapitre III. - Conseil de Gérance - Pouvoirs - Assemblées - Commissaire

Art. 9. Conseil de Gérance. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, Associés ou non. Si plusieurs gérants
sont nommés, ils constitueront le Conseil de Gérance (le Conseil de Gérance ou pris individuellement le Gérant).

Le Gérant unique ou en cas de pluralité de Gérants, le Conseil de Gérance sera nommé par l'Associé unique ou
l'assemblée générale des Associés qui déterminera leur nombre ainsi que la durée de leur mandat. Ils sont rééligibles,
mais sont révocables ad nutum, avec ou sans justification, par une résolution de l'Associé unique ou de l'assemblée générale
des Associés.

Si un ou plusieurs membres du Conseil de Gérance démissionnent de leur mandat, les membres restants peuvent
choisir une personne afin de les remplacer et convoquera immédiatement une assemblée des Associés afin de pourvoir
aux remplacements nécessaires.

L'Associé unique ou l'assemblée générale des Associés peut aussi décider de nommer un ou plusieurs Gérant(s) de
classe A et un ou plusieurs Gérant(s) de classe B.

Le Gérant unique ou chaque membre du Conseil de Gérance ne sera/seront pas rémunéré(s) pour ses/leur mandat
en tant que Gérant de la Société, sauf s'il en est décidé autrement par l'assemblée générale des Associés. La Société
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remboursera aux Gérants les dépenses raisonnables occasionnées dans l'exercice de leur mandat, y compris les dépenses
raisonnables de voyage et de logement occasionnées en raison de leur participation aux réunions du Conseil de Gérance.

Le décès, l'incapacité, la faillite, l'insolvabilité, la démission, la révocation ou tout évènement similaire affectant un
Gérant n'entraînera pas la liquidation de la Société.

Art. 10. Pouvoirs du Conseil de Gérance. Le Conseil de Gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour effectuer
tous les actes nécessaires ou utiles à l'accomplissement de l'objet de la Société.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts à l'assemblée générale des Associés
relèvent de la compétence du Conseil de Gérance.

Art. 11. Réunions du Conseil de Gérance. Le Conseil de Gérance se réunira à chaque fois que l'intérêt de la Société
l'exige ou sur demande, par voie écrite, de n'importe quel Gérant aux autres Gérants (dans le cas où il y a plus d'un
Gérant), à l'endroit indiqué par la convocation, pourvu que le Conseil de Gérance se réunisse au moins une (1) fois par
an.

Le Conseil de Gérance peut choisir parmi ses membres un président (le Président) et un ou plusieurs vice-présidents.
Il peut aussi désigner un secrétaire, Gérant ou non, qui sera chargé de la tenue des procès-verbaux des réunions du
Conseil de Gérance et des assemblées générales des Associés.

Les résolutions du Conseil de Gérance seront constatées par des procès-verbaux, qui sont signés par les Gérants et
le cas échéant par le Président et le secrétaire, ou par un notaire et seront déposés dans les livres de la Société.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui pourraient être produits en justice ou ailleurs seront signés par le
Président ou par le secrétaire (le cas échéant) ou par un Gérant.

Chaque Gérant peut se faire représenter au Conseil de Gérance par un autre Gérant par le biais d'une procuration.
Les Gérants peuvent également voter par écrit ou par télégramme, courriel ou facsimilé.

Le Conseil de Gérance ne peut délibérer ou agir valablement que si au moins la majorité des Gérants est présente ou
représentée à la réunion du Conseil de Gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des Gérants présents
ou représentés à cette réunion. En cas d'égalité des voix, le Président, désigné comme il est dit à l'article 11 ci-dessus,
disposera d'une voix prépondérante.

Tous les Gérants peuvent participer à une réunion du Conseil de Gérance par téléphone, conférence téléphonique
ou par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion
puissent se comprendre mutuellement. Une telle participation par téléphone, conférence téléphonique ou par tout autre
moyen similaire de communication est réputée constituer une participation en personne à une telle réunion.

Les décisions du Conseil de Gérance peuvent également être prises sous forme de résolutions circulaires. Les réso-
lutions circulaires signées par tous les Gérants sont valables et produisent les mêmes effets que les résolutions prises à
une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. De telles décisions peuvent être documentées sur un
document unique ou sur des documents séparés ayant un contenu identique et chacun d'eux étant signé par un ou plusieurs
membres du Conseil de Gérance.

Art. 12. Délégation des pouvoirs - Responsabilité des Gérants. Le Gérant ou le Conseil de Gérance peut déléguer ses
compétences pour des opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc (qui peuvent ou ne pas être Gérants)
et déterminera leurs responsabilités et rémunération, la durée de la période de délégation et toutes autres conditions
de leur mandat.

Le(s) Gérant(s) ne contracte(nt) en raison de sa/leur(s) fonction(s), aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui/eux au nom de la Société.

Art. 13. Représentation de la Société. La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature du Gérant unique ou
en cas de pluralité de Gérants, par la signature conjointe de deux Gérants ou encore par la signatures conjointes ou la
signature unique d'un fondé de pouvoirs dûment habilité discrétionnairement par le Conseil de Gérance en conformité
avec l'article 12 ci-dessus et dans les limites de ce pouvoir.

Art. 14. Conflit d'intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera
affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs Gérants ou fondés de pouvoirs du Conseil de Gérance ou de la Société
y ont un intérêt personnel, ou en sont gérant, associé, membre, fondé de pouvoirs ou employé. Tout Gérant ou fondé
de pouvoirs de la Société qui remplit des fonctions de gérant, associé, membre, fondé de pouvoirs ou employé d'une
autre société ou firme avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne sera pas, pour
le motif de cette appartenance à cette société ou firme, automatiquement empêché de donner son avis et de voter ou
d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou à une telle opération.

Art. 15. Commissaire(s). Si le nombre des Associés est supérieur à vingt-cinq (25), les opérations de la Société sont
contrôlées par un ou plusieurs commissaires aux comptes conformément à l'article 200 de la Loi, lequel ne requiert pas
qu'il(s) soi(en)t Associé(s). S'il y a plus d'un (1) commissaire, les commissaires aux comptes agiront en collège et formeront
le conseil des commissaires aux comptes.
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Chapitre IV. - Assemblées générales des associés

Art. 16. Assemblée générale des associés. L'Associé unique exerce tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale
des Associés.

En cas de pluralité d'Associés, chaque Associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de
parts qu'il détient. Chaque Associé possède un nombre de votes égal au nombre de Parts Sociales qu'il détient. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des Associés détenant plus
de la moitié (50%) du capital social émis.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts, sauf en cas de changement de nationalité de la Société, pour lequel un
vote à l'unanimité des Associés est exigé, ne peuvent être adoptées que par une majorité d'Associés détenant au moins
les trois quarts (75%) du capital social émis de la Société, conformément aux prescriptions de la Loi.

Chaque Associé peut agir à toute assemblée générale des Associés en nommant par écrit ou par fax un mandataire en
tant que son représentant, qu'il soit Associé ou non.

La tenue d'assemblées générales des Associés n'est pas obligatoire lorsque le nombre des Associés n'est pas supérieur
à vingt-cinq (25). Dans ce cas, chaque Associé pourra recevoir le texte des résolutions ou décisions proposées à adopter
et pourra émettre son vote par écrit.

Art. 17. Assemblée générale annuelle des associés. Si le nombre des Associés est supérieur à vingt cinq (25), une
assemblée générale annuelle des Associés doit être tenue, conformément à l'article 196 de la Loi, au siège social de la
Société ou à tout autre endroit à Luxembourg tel que précisé dans la convocation de l'assemblée, le troisième (3 ème )
mercredi de mai à 14 Heures d'Europe Centrale (CET) de chaque année. Si ce jour devait être un jour non ouvrable à
Luxembourg, l'assemblée générale annuelle des Associés se tiendra le jour ouvrable suivant.

Les autres assemblées des Associés pourront être tenues à l'endroit et à l'heure tels que précisé par le Conseil de
Gérance dans les convocations relatives à ces assemblées.

Chapitre V. - Année sociale - Comptes annuels

Art. 18. Année sociale. L'année sociale de la Société commence le premier jour de janvier de chaque année, et finit le
dernier jour de décembre de la même année, à l'exception de la première année qui débutera le jour de constitution de
la Société et prendra fin le 31 décembre 2014.

Art. 19. Comptes annuels. A la fin de chaque année sociale, le Conseil de Gérance présentera à l'Associé unique ou à
l'assemblée générale des Associés les comptes annuels (incluant le bilan et le compte de pertes et profits et un inventaire
des avoirs et des dettes de la Société).

Chaque Associé pourra personnellement, ou par le biais d'un fondé de pouvoir, examiner au siège social de la Société
les documents susmentionnés et le cas échéant le rapport du ou des commissaire(s) établi conformément à la Loi.

Chapitre VI. - Distribution

Art. 20. Répartition des profits - Réserve. Sur les bénéfices annuels nets de la Société, il sera prélevé cinq pour cent
(5%) pour la réserve requise par la Loi. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve
légale atteindra dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

L'Associé unique ou l'assemblée générale des Associés a le pouvoir de décider de l'affectation du solde des bénéfices
annuels nets sur recommandation du conseil de gérance. Elle peut décider de verser la totalité ou une partie du solde
sur un compte de réserve ou de provision, de le reporter à nouveau à la prochaine année sociale ou de le distribuer aux
Associés comme dividende annuel proportionnellement à leur participation respective dans la Société.

Chapitre VII. - Dissolution - Liquidation

Art. 21. Dissolution, Liquidation. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils,
de l'insolvabilité ou de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant l'Associé unique ou l'un des Associés.

Sauf cas de dissolution judiciaire, la dissolution de la Société ne peut se faire que sur décision adoptée par l'assemblée
générale des Associés dans les conditions exigées pour la modification des Statuts.

Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs (qui peuvent
être Associés ou non) nommés par l'assemblée générale des Associés qui déterminera leurs pouvoirs et rémunération.

Chapitre VIII. - Divers

Art. 22. Loi applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les Statuts seront réglées conformément à la
Loi.

Souscription

Les Statuts ainsi établis, la partie comparante déclare souscrire au capital social comme suit:
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Souscripteur Nombre
de parts
sociales

Montant
souscrit

% du capital
social

Dartagnan Investments Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250 EUR 12.500,- 100%
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250 EUR 12.500,- 100%

Toutes les Parts Sociales ont été intégralement libérées à hauteur de cent pourcent (100%) par des versements en
numéraire, de sorte que le montant de douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) se trouve dès maintenant à la
disposition de la Société.

Frais

Les dépenses, rémunérations, frais et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société à raison de
sa constitution sont estimés à environ mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Titre II. Résolutions de l'associé unique

L'Associé unique a immédiatement pris les résolutions suivantes:

1. La Société sera gérée par le gérant suivant pour une durée illimitée:

Michel Thill né à Arlon (Belgique) le 8 juin 1965, demeurant professionnellement au 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg.

2. Le siège social de la Société est établi au 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, constate que la comparante a requis de documenter le
présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et le texte
français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Herman, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette, Actes Civils, le 21 octobre 2013. Relation: EAC/2013/13595.

Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME

Référence de publication: 2013148982/462.

(130181656) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Trycéma S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9053 Ettelbruck, 45, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 131.107.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013148977/10.

(130182050) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Tyrrel Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 115.806.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013148978/10.

(130182146) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.
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United Technologies Holdings Limited, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 148.586.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2012, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

UNITED TECHNOLOGIES HOLDINGS LIMITED S.à r.l.
Signature
Le Gérant unique

Référence de publication: 2013148979/13.
(130181905) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Belfius Re, Société Anonyme.
Siège social: L-8399 Windhof, 20, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 49.464.

Extrait de l'assemblée générale ordinaire de Belfius retenue au siège social le 18 octobre 2013 à 11h00

Nominations statutaires

- Administrateurs
L'Assemblée décide de renouveler le mandat d'Administrateur de Monsieur Jos BRUMAGNE et de Monsieur Rudy

PARIDAENS jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en l'année 2014.
L'Assemblée décide de nommer Madame Sabine WUIAME, demeurant, 23 avenue de la Faculté d'Agronomie à B-5030

Gembloux comme Administrateur de la société. Son mandat viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Ordinaire
qui se tiendra en l'année 2014.

Le mandat de Monsieur Hugo AZIJN n'est pas renouvelé.

- Réviseurs
L'Assemblée décide de renouveler le mandat du Réviseur Deloitte Audit Sàrl jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire

qui se tiendra en l'année 2014.

Rudy PARIDAENS
Administrateur délégué

Référence de publication: 2013149597/21.
(130183195) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Biminvest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 95.821.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire qui s'est tenue le 18 octobre 2013 à 09.30 heures à Luxembourg

Résolutions:

- L'Assemblée Générale accepte à l'unanimité le remplacement de M. Joseph WINANDY, M. Koen LOZIE et la société
JALYNE S.A. aux postes d'administrateur.

- L'Assemblée Générale décide à l'unanimité de nommer comme nouveaux administrateurs:
- Madame Ella STEKLY, vétérinaire, demeurant Edif. L'Areny Esc. B 1R 5A Canillo,Principauté Andorre
- Monsieur Dominic STEKLY, administrateur, demeurant 05-02 Ceylon Crest, 30 Ceylon Road, Singapour 429623
- Madame Catherine STEKLY, administrateur, demeurant Oakwood, Lower Farm Barns, Long Lane, Fowlmere, Roys-

ton, Herts SG8 7TG Royaume-Uni
Les nouveaux administrateurs termineront les mandats des administrateurs démissionnaires. Leur mandat viendra à

échéance lors de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2013.

Pour l'extrait

Référence de publication: 2013149601/19.
(130183026) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.
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Betsah S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8050 Bertrange, route d'Arlon, Belle Etoile.

R.C.S. Luxembourg B 14.649.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale du 30 mai 2013

Est nommé Réviseur d'entreprises agréé:

- La société BDO AUDIT

SOCIETE ANONYME

2, avenue Charles de Gaulle

L-1653 LUXEMBOURG

Leurs mandats viennent à expiration à l'Assemblée Générale ordinaire devant statuer sur l'exercice 2013.

Max LEESCH
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2013149600/16.

(130183258) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Chomette Luxembourg, Société Anonyme.

Siège social: L-3899 Foetz, 8, rue Théodore de Wacquant.

R.C.S. Luxembourg B 48.242.

Extrait du procès verbal de l'assemblée générale de la société CHOMETTE Luxembourg S.A. tenue au siège de la société en date
du 29 juin 2012

Tous les actionnaires étant présents.

Les administrateurs décident:

- de renouveler le mandat de Commissaire aux Compte de la société MATHILUX SARL, immatriculée au RCSL sous
le numéro B 125120 et dont le siège social est situé au 8, rue Théodore de Wacquant, L - 3899 FOETZ; mandat qui
viendra à expiration à l'issue de l'assemblée générale ordinaire de 2014.

La décision a été prise à l'unanimité.

Après cela, l'assemblée générale est déclarée comme terminée.

CHOMETTE Luxembourg S.A.
Thierry DRECQ
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2013149615/19.

(130183464) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Catania S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 174.048.

Extrait des décisions prises par l'associée unique en date du 31 août 2013

1. Monsieur Philippe TOUSSAINT a démissionné de son mandat de gérant de catégorie B.

2. Monsieur Raphaël ROZANSKI, administrateur de sociétés, né à Metz (France), le 31 juillet 1972, demeurant pro-
fessionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérant de
catégorie B pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 25 octobre 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Catania S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013149611/16.

(130183213) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.
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BPH Consulting S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1251 Luxembourg, 13, avenue du Bois.

R.C.S. Luxembourg B 158.830.

DISSOLUTION

L'an deux mille treize,

Le seize octobre,

Pardevant Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à Luxembourg, 35, rue Notre-Dame,

A comparu:

Monsieur Philippe BELAUD, économiste d'entreprises, né à Saint-Jean-d'Angély (France), le 9 mai 1960, demeurant à
F-33950 Lège-Cap Ferret, 24, rue René Brunnen,

Lequel comparant a exposé au notaire instrumentaire:

Qu'il est le seul associé de la société à responsabilité limitée "BPH CONSULTING S.à r.l.", ayant son siège social à
L-1251 Luxembourg, 13, avenue des Bois, constituée suivant acte reçu par le notaire Carlo WERSANDT, de résidence
à Luxembourg, en date du 8 février 2011, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 897 du 4
mai 2011, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg sous la section B et le numéro 159.380,
au capital social de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,00), représenté par cent (100) parts sociales d'une valeur
nominale de cent vingt-cinq euros (EUR 125,00) chacune.

Que la société a été dissoute à partir de ce jour,

Qu'à la même date la liquidation a eu lieu,

Que par conséquent la société "BPH CONSULTING S.à r.l." a cessé d'exister à partir de ce jour,

Que l'associé unique déclare avoir repris tout l'actif de la société, avoir réglé le passif connu et/ou avoir dûment
provisionné les fonds nécessaires au règlement du passif connu et s'engage expressément à prendre à sa charge tout passif
pouvant éventuellement encore exister à charge de la société et inconnu à ce jour,

Que l'associé unique donne décharge pleine et entière au gérant pour l'exécution de son mandat jusqu'à ce jour,

Que les livres de la société resteront conservés pendant cinq ans à l'adresse suivante: F-33950 Lège-Cap Ferret, 24,
rue René Brunnen.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, il a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: P. Belaud, E. Schlesser.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 18 octobre 2013. Relation: LAC / 2013 / 47496. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

Pour expédition conforme.

Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Référence de publication: 2013149605/38.

(130183712) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Cavallo Lux, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 2, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 160.647.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire des associés tenue au siège social en date du 09 octobre
2013

Il résulte des délibérations prises lors de l'Assemblée générale extraordinaire des associés de la Société tenue au siège
social en date du 09 octobre 2013,

1. L'associé unique prend acte que le siège social de la Société est transféré à L - 1528 Luxembourg, 2, Boulevard de
la Foire, à compter du 1 er juillet 2013.

2. L'associé unique décide de nommer Monsieur Arnaud TANGUY, né le 21 janvier 1976 à Brest (en France), de-
meurant professionnellement à L - 1528 Luxembourg, 2, Boulevard de la Foire, membre du conseil de gérance, à compter
du 09 septembre 2013, pour une durée indéterminée.

3. L'associé unique prend acte du changement d'adresse de Monsieur Frédéric COUDERC, associé et gérant né à Paris
(France) le 23 juin 1974, demeurant professionnellement 1, Grosvenor Place, SW1X 7JH Londres (Royaume-Uni), à
compter du 09 septembre 2013.

143367



L U X E M B O U R G

Luxembourg, le 09 octobre 2013.
Pour extrait conforme
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2013149612/23.

(130183335) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Bureau d'Assurances Weyrich, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8077 Bertrange, 32A, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 181.176.

STATUTS

L'an deux mille treize, le vingt-deux octobre.

Par devant Maître Marc LECUIT, notaire de résidence à Mersch.

ONT COMPARU

1) Monsieur Emile Raymond WEYRICH, agent d'assurances retraité, né à Luxembourg, le 13 septembre 1951, de-
meurant à L-8077 Bertrange, 32A, Rue de Luxembourg.

2) Madame Juliette Elise WEIDERT, pensionnée, née le 24 novembre 1946 à Echternach, demeurant à L-8077 Bertrange,
32A, Rue de Luxembourg.

3) Monsieur Serge Sébastien MEYER, employé, né le 1 er décembre 1976 à Esch-sur-Alzette, demeurant à L-8084
Bertrange, 18, rue de la Pétrusse.

4) Madame Tanja Alice Jeanny WEYRICH, employée, née le 7 mai 1978 à Luxembourg, demeurant à L-8084 Bertrange,
18, rue de la Pétrusse.

Ci-après collectivement désignés les «Comparants».

Tous ici représentés par la société à responsabilité de droit luxembourgeois «INTARIS», établie et ayant son siège
social à L-7540 Rollingen-Mersch, 113, rue de Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 132.129,

elle-même ici représentée par son gérant unique, à savoir,

Monsieur Yves SCHARLE, ayant pouvoirs pour engager la prédite société en toutes circonstances par sa seule signature
et nommé à cette fonctions suivant assemblée générale extraordinaire du 26 mai 2011, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations du 2 août 2011, numéro 1750,

ce, en vertu de quatre (4) procurations sous seing privé à lui délivrées.

Lesquelles procurations, après avoir été paraphées «ne varietur» par le mandataire des Comparants et le notaire
instrumentant, demeureront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lesquels Comparants ont requis le notaire instrumentaire de dresser acte d'une société à responsabilité limitée qu'ils
déclarent constituer et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . Dénomination, Siège, Durée, Objet

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et tous ceux qui
pourront le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives ainsi que par
les présents statuts.

Art. 2. La société prend la dénomination de «BUREAU D'ASSURANCES WEYRICH».

Art. 3. Le siège social est établi dans la commune de Bertrange.

Il peut être transféré en tout autre localité du Grand-Duché en vertu d'une décision de l'assemblée générale des
associés.

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 5. La société a pour objet l'exploitation d'une agence d'assurances par l'intermédiaire d'une ou de plusieurs
personnes physiques dûment agréées.

La société pourra effectuer toutes opérations mobilières et immobilières, commerciales, industrielles et financières,
pouvant se rattacher directement ou indirectement aux activités ci-dessus ou susceptibles d'en faciliter l'accomplissement.

La société pourra s'intéresser, sous quelque forme et de quelque manière que ce soit, dans toutes sociétés ou entre-
prises se rattachant à son objet ou de nature à le favoriser et à le développer.
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Titre II. Capital social, Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500.- EUR) représenté par
CENT (100) parts sociales d'une valeur nominale de CENT VINGT-CINQ EUROS (125.-EUR) chacune.

Chaque part donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord unanime des associés.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre de parts existantes de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la société par une seule
et même personne.

Art. 10. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés que moyennant l'agrément unanime de tous
les associés.

Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant le même agrément
unanime.

Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque toutes les parts sont transmises soit à des
ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 11. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 12. Les créanciers, ayants-droits ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés
sur les biens et documents de la société.

Titre III. Administration

Art. 13. La société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants ont été désignés, ils formeront un Conseil
de gérance. Le ou les gérant(s) n'ont pas besoin d'être associés. Le ou les gérant(s) sont désignés, révoqués et remplacés
par l'assemblée des associés, par une résolution adoptée par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Vis-à-vis des tiers, le ou les gérant(s) ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société en toutes
circonstances et pour exécuter et approuver les actes et opérations en relation avec l'objet social et sous réserve du
respect des dispositions du présent article 13.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents statuts à l'assemblée générale des associés
sont de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, de la compétence du Conseil de gérance.

En cas de gérant unique, la société sera engagée par la seule signature du gérant, et en cas de pluralité de gérants,
l'assemblée des associés fixera le pouvoir de signature.

Le Conseil de gérance peut élire parmi ses membres un gérant-délégué qui aura le pouvoir d'engager la société par la
seule signature, pourvu qu'il agisse dans le cadre des compétences du Conseil de gérance.

L'assemblée des associés ou le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance pourra déléguer
ses compétences pour des opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc.

L'assemblée des associés ou le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance déterminera la
responsabilité du mandataire et sa rémunération (si tel est le cas), la durée de la période de représentation et n'importe
quelles autres conditions pertinentes de ce mandat.

En cas de pluralité de gérants, les décisions du Conseil de gérance seront prises à la majorité des voix des gérants
présents ou représentés.

Art. 14. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la société.

Art. 15. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 16. Chaque associé peut participer aux décisions collectives, quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 17. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Titre IV. Exercice social, Répartition des Bénéfices

Art. 18. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente-et-un décembre de chaque année.
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Art. 19. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société. Tout associé peut prendre communication au siège social
de l'inventaire et du bilan.

Art. 20. Les produits de la société, constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds
de réserve jusqu'à celui-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale.

Titre V. Dissolution, Liquidation

Art. 21. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VI. Disposition générale

Art. 22. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence aujourd'hui et se termine le 31 décembre 2013.

Souscrition et Libération

Les parts sociales ont été toutes souscrites comme suit:
- Monsieur Emile Raymond WEYRICH, pré-qualifié QUARANTE parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40
- Madame Juliette Elise WEIDERT, pré-qualifiée TRENTE parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
- Monsieur Serge Sébastien MEYER, pré-qualifié QUINZE parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
- Madame Tanja Alice Jeanny WEYRICH, pré-qualifié QUINZE parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées par des versements en numéraire à un compte bancaire, de
sorte que la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500.- EUR) se trouve dès maintenant à la disposition
de la société, ce dont il a été justifié au notaire instrumentaire.

Frais

Les Comparants ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ MILLE EUROS (1.000.- EUR).

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt les associés, représentant l'intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqués, se sont
réunis en assemblée générale extraordinaire et ont pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la société est établi à L-8077 Bertrange, 32A, Rue de Luxembourg.
2. Est nommé gérant unique et ce, pour une durée indéterminée:
Monsieur Emile Raymond WEYRICH, pré-qualifié.
Le gérant unique a les pouvoirs les plus étendus pour engager la société en toutes circonstances par sa seule signature.

DONT ACTE, fait et passé à Beringen, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des Comparants, connu du notaire par nom, prénom,

qualité et demeure, ce dernier a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: Y. SCHARLE, M. LECUIT.
Enregistré à Mersch, le 23 octobre 2013. Relation: MER/2013/2253. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): A. MULLER.
POUR COPIE CONFORME.

Mersch, le 28 octobre 2013.

Référence de publication: 2013149607/139.
(130183551) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Cedarville S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 324.841,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 150.059.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 octobre 2013.
Stijn Curfs
Mandataire

Référence de publication: 2013149613/12.
(130183609) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Céramique Dentaire S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6633 Wasserbillig, 21, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 159.396.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013149609/10.
(130183013) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Business Angel Venture Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 78.001.

Le Bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013149608/10.
(130183654) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Bold Fury S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 112.801.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un administrateur

Référence de publication: 2013149604/11.
(130183779) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Bioptone, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1631 Luxembourg, 49, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg B 155.826.

Les comptes annuels du 01/01/2012 au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 octobre 2013. Signature.

Référence de publication: 2013149602/11.
(130183001) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

CapitalM Advisory, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 56, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 168.690.

Auszug aus der Gesellschafterversammlung CapitalM Advisory S.ar.l. vom 01. Oktober 2013

Einziger Beschluss:

Christian König, geboren am 15.02.1967, wohnhaft in D-54290 Trier, fungiert mit sofortiger Wirkung nicht mehr als
Geschäftsführer der CapitalM Advisory S.ar.l.
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Senningerberg, den 11.10.2013. Signature.

Référence de publication: 2013149610/12.

(130182848) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Ben Garden s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8364 Hagen, 73, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 168.429.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Windhof, le 25/10/2013.

Référence de publication: 2013149599/10.

(130183116) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Blast S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 100.000,00.
Siège social: L-1142 Luxembourg, 11, rue Pierre d'Aspelt.

R.C.S. Luxembourg B 119.463.

Extrait des résolutions prises par l'Associé unique en date du 27 juin

- Le siège social de la Société est transféré du 43, Boulevard Prince Henri L-1724 Luxembourg au 11, rue Pierre d'Aspelt
L-1142 Luxembourg avec effet au 1 er juillet 2013.

Certifié sincère et conforme

Référence de publication: 2013149603/12.

(130183046) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Compagnie Financière Smyrna S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 16A, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 86.818.

Extrait des résolutions prises en date du 2 octobre 2013

Démission d'un administrateur

Mr Alain SCHIBL

Nomination d'un nouvel administrateur

- Monsieur Dominique DELABY,

- Né le 8 avril 1955 à Marcq-en-Baroeul (F),

- Demeurant à 6, rue Jean-Pierre Lanter, L-5943 Itzig,

Le mandat de l'administrateur ainsi nommé prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2014.

Changement d'adresse d'un administrateur:

- Monsieur Paul Agnes

- Demeurant à L-2135 Luxembourg, 39, Fond St. Martin

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013149654/20.

(130183073) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Cegyco S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4221 Esch-sur-Alzette, 66, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 58.432.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013149634/9.

(130182894) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.
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Ceduco S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4221 Esch-sur-Alzette, 66, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 47.147.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013149632/9.

(130182876) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

CEF (W) SA, Société Anonyme.

Siège social: L-4040 Esch-sur-Alzette, 5, rue Xavier Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 103.686.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013149633/9.

(130183519) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Cainvest SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 66.713.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013149624/9.

(130182972) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Bel Top Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1233 Luxembourg, 2, rue Jean Bertholet.

R.C.S. Luxembourg B 116.775.

Extrait des résolutions prises à l'assemblée générale ordinaire annuelle de la société tenue en date du 24 septembre 2013 approvant
les comptes de l'exercise clos le 31 décembre 2012

Le mandat des gérants:

1. Monsieur Stephen LAWRENCE, demeurant actuellement 2, rue Jean Bertholet, L-1233 Luxembourg, gérant;

2. Monsieur Pii KETVEL, demeurant actuellement 2, rue Jean Bertholet, L-1233 Luxembourg, gérant;

3. Monsieur Bernd JANIETZ, demeurant actuellement 2, rue Jean Bertholet, L-1233 Luxembourg, gérant;

est renouvelé jusqu'à l'issue de la prochaine assemblée générale ordinaire de la Société statuant sue les comptes clos
en décembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013149596/18.

(130183733) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Bresson Incorporated, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 46.268.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013149606/9.

(130183016) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.
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Bel Top Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1233 Luxembourg, 2, rue Jean Bertholet.

R.C.S. Luxembourg B 116.775.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013149595/9.
(130183732) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Chapier, s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3961 Ehlange, 1, Z.I. Am Brill.

R.C.S. Luxembourg B 19.529.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013149638/9.
(130183148) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Castors Europe, Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 113.063.

Extrait du Conseil d'Administration du 21 octobre 2013

Le Conseil d'Administration décide de transférer le siège social de la société du 28, boulevard Joseph II, L-1840 Lu-
xembourg, au 10A, rue Henri M. Schnadt, L-2530 Luxembourg, avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013149630/11.
(130182979) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Cagest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8050 Bertrange, route d'Arlon (Belle Etoile).

R.C.S. Luxembourg B 25.177.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale du 14 mai 2013

Est nommé Réviseur d'entreprises agréé:
- La société KPMG Luxembourg,
S. à r.l.
9, allée Scheffer
L-2520 Luxembourg
Son mandat vient à expiration à l'Assemblée Générale ordinaire devant statuer sur l'exercice 2013.

Max LEESCH
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2013149623/16.
(130183057) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Cogalux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 66, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 108.335.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L-2210 Luxembourg, le 25 octobre 2013.
Le Conseil d'Administration

Référence de publication: 2013149647/11.
(130183365) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.
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Clin d'Oeil Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4660 Differdange, 35, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 141.931.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
MORBIN Nathalie.

Référence de publication: 2013149643/10.

(130182898) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Cornerstone City Developments S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 45.000,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 122.648.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2013149621/10.

(130183348) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Chouchen S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3852 Schifflange, 19, rue Aloyse Kayser.

R.C.S. Luxembourg B 151.920.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L-3852 Schifflange, le 25 octobre 2013.
Madame Vivine Slendzak
Gérante

Référence de publication: 2013149640/12.

(130183203) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Beacon / Twinkling Financial Concepts S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8077 Bertrange, 295, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 171.624.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Mandataire

Référence de publication: 2013149594/11.

(130183461) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Caterman S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.
Siège social: L-8399 Windhof (Koerich), rue des Trois Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 31.912.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale du 08 mai 2013

Est nommé Réviseur d'entreprises agréé:

- La société BDO AUDIT

SOCIETE ANONYME

2, avenue Charles de Gaulle

L-1653 LUXEMBOURG
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Son mandat vient à expiration à l'Assemblée Générale ordinaire devant statuer sur l'exercice 2013.

CACTUS S.A.
L'administrateur unique
Représenté par Max LEESCH
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2013149631/18.

(130183058) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Carnesa S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8308 Capellen, 6-8, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 12.124.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale du 08 mai 2013

Est nommé Réviseur d'entreprises agréé:

- La société BDO AUDIT

SOCIETE ANONYME

2, avenue Charles de Gaulle

L-1653 LUXEMBOURG

Son mandat vient à expiration à l'Assemblée Générale ordinaire devant statuer sur l'exercice 2013.

CACTUS S.A.
L'administrateur unique
Représenté par Max LEESCH
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2013149629/18.

(130183062) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

Chomette Luxembourg, Société Anonyme.
Siège social: L-3899 Foetz, 8, rue Théodore de Wacquant.

R.C.S. Luxembourg B 48.242.

Extrait du procès verbal de l'assemblée générale de la société CHOMETTE Luxembourg S.A. tenue au siège de la société en date
du 28 juin 2013

Tous les actionnaires étant présents.

L'administrateur décide:

- de prendre acte de la démission de Monsieur Philippe HAZARD de son mandat d'administrateur à compter du 1
er juillet 2012.

La décision a été prise à l'unanimité.

Après cela, l'assemblée générale est déclarée comme terminée.

CHOMETTE Luxembourg S.A.
Thierry DRECQ
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2013149616/18.

(130183464) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

A & AHDP S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1661 Luxembourg, 31, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 77.470.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AGIF S.A.

Référence de publication: 2013148440/10.

(130181919) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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